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montants fournis, des monnaies des Six. En outre, 
en accrois.sant depùis sept aµ{ de près de 3 mil
liards leurs avoirs en dollars, les pays membres 
de la C.E.E. ont consenti aux Etats-Unis un crédit 
occulte à défaut duquel le stock d'or américain 
serait tombé maintenant à environ 11 milliards 
de dollars, soit un chiffre inférieur de 5 milliards 
à la somme que représenteraient les avoirs des 
Six en 'll\étal précieux. 

'!'out en bénéficiant, par le fait des déficits des 
Etats-Unis et de la Çirande-Bretagne, d'un accrois
sement de leurs réserves monétaires, les pays du 
Marché Commun en sont v,enus à éprouver des 
préoccupations diverses devant la persistance de 
ces déséquilibres. L'excédent des dépenses sur les 
recettes en devises des deux pays anglo-saxons 
a pour contrepartie un Pf élèvement sur leurs res
sources et une création mqnétaire, dont les effets 
ont ·s'üuvent renforcé l,es tensions inflationiiistes 
d'origine interne. Plus cette situation se prolon
gera. êt plus risqueront· d'être pénibles les consé
quences dù réajustement trop longtemps différé 
mais inévitable. L'abus que font les Etats-Unis de 
facilités à vue pour régler leurs déficits introduit 
en second lieu . dans le système monét~ire inter
natioQal u,n · élément de précarit~ qui s'accroît au 
fur èt à mesure que diminue le _stock d'or améri
cain et qu' aqgmentent les avoirs en dollars déte
nus par l'étranger. Il en résulte une détérioration 
du rapport entre les deux masses, telle qu'il est 
impossible de négliger le danger d'une crise aiguë 
du dollar susceptible de provoquer par . ricochet 
un effondrement du système du « gold exchange 
standar~ ». Or les pays qui partic}p,ent largement 
aux. échanges internationaux, \;t ~u premier rang 
desqueb se trouve la Communauté Economique 
Européenne, auraient à souffrir gravement d'un 
pareil éyénement. 

Enfin, l'une des causes et des conséquences du 
déficit prolongé des paiements des Etats-Unis est 
l'existence d'un courant d'exportation de capitaux 
privés hors de ce pays, notamment sous la forme 
d'investissements directs dont une fraction appré
ciable se dirige vers l'Europe des Six. Et, sans 
pouvoir nier les avantages importants qui s' atta
chent à l' appo~t de ressources qui en résulte pour 
l'expansion de leur économ1e, les pays du Marché. 
Commun sont devenus sensibles aux inconvénients 

que comporterait une pénétration excessive ~e 
l'étranger , dans certains secteurs d'activité. Npn 
seulement le transf.ert des revenus de ces pla1::e
ments vers leur pays d'origine pourrait deve!ù 
onéreux pour la balance dés p~iements extérieu~s, 
mais surtout on pourrait craindre que, là où des 
positions .domin.antes au_raient été acquises à i la 
faveur de la disproportio_n de puissance financière, 
les sociétés américaines n'obéissent parfois clins 
leur gestion à des considérations contraires à l' iJté~ 
rêt des pays d'accueil ou ne fassent obstacle f au 
développement de certaines activités animées ,~r 
des. intérêts européens: 

. "' - . *'* 
1 

• L'i~térêt des pays membres de la Co~munauté 
. . " Economique Européenne leur commande donc 

d'unir leurs efforts pour mettre fin à la situalîon 
danger,eqse qui s'est développée et pour prévlnir 
le retour de circonstances similaires. ., . '.: 

Le· premier point du programme tracé pàr 
M. Marjolio est le redressement de la balance 
des paiements des Etats-Unis. Après les décllrà
~ions du Président Johnson au mois de f é~rièr 
dernierr il a pu reconnaître que l'analyse faite 
par· celui;-ci des problèmes à résoudre était sltis
faisante, et même que la politique américaine ët~it 
« orientée dans la bonne direction ». ToutJfois 
le succès ne sera atteint que si le Gouvernerfient 
des Etats-Unis fait preuv,e d'une volonté d'a!Jutir 
qui lui a fait défaut au cours des années écou.1ées. 
Les difficultés essentielles viennent tout d'abord 
de ce que certaines méthodes d'ajustement itili
sées en pareille conjoncture par d'autres iays, 
telles que recours au contrôle direct des m&uve
ments de capitaux, restrictions commercialet et 
à plus forte· raison dévaluation de la moJn~ie, 
sont exclues a priori. Dans ces conditions l,es weuls 
moyens d'action qui subsistent et dont ,-FutiHsa
tion s'impose en l'occurrence sont ceux de la~poli
tique monétaire. Comme l'a indiqué le C0mité 
monétaire dans son dernier rapport annuel, f < un 
r,esserrenient des marchés financiers américrains, 
conduisant notamment à une certaine haussi des • taux d'intérêt à long terme, est une cles conditions 
d'un retour durable à l'équilibre ». Or, p/éci~é
ment dans ce domaine, les responsables de l' éc.o-

1 ., 

l: 1 
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énergiquement de peur de contrarier l'expansion 
de l'économie qui va bientôt entrer dans sa qua
trième année consécutive. Mais faire droit à de 
celles craintes reviendrait à assurer aux. objectifs 
de politique interne une priorité sur'. ceux de la 
politique ,externe, alors qu'une trop longue inac
tion e2'ige aujourd'hui de renverser cet . ordre. · 

' / 
Tout en se plaçant dans une perspective de 

coopération, tenant compte du rôle central joué 
par les Etats-Unis dans le fonctionnement du sys
tème monétaire international, les Six doivènt 
maintenant faire comprendre au Gouvernement 
américain qu'il est devenu contraire à l'intérêt 
commun qu'ils continuent à financer même une · . 
partie des déficits extérieurs. La position préémi
nente que leur conf ère leur qualité de détenteurs 
d' avoirs à vue en dollars leur offre la possibilité 
d'exercer sur les Etats-Unis des pressions aussi 
nettes et aussi utiles · que celles que fe Gouver
nement américain sut exercer sur les pays euro- · 
péens lorsque çes derni~rs luttaient avec le désé~ 
quilibre. 

Comme l'a bien montré le Vice-Président de 
la Communauté Européenne, il faut aussi aller 
plus loin. Au-delà de la position monétaire exté
rieure des Etats-Unis, c'est le mode de fonction
nement du système monétaiœ international' qui 
doit en même temps retenir l'attention. A la 

. h~mière de l'expérience acquise depuis sept ans, il 
devient clair que le « gold exchange standard » 
a péché par excès de souplesse et que ses règles 
du jeu doivent être précisées d'une. manière 
qui pourrait apparaître comme une sorte de 
« réforme ». Cette réforme devrait tendr,e à faire 
reconnaître que la création de liquidités interna
tionales doit cesser de se faire arbitra'iremènt par 
suite du déséqùilibœ de balance de paiements de 
tel ou tel ·'pays: La reconnaissance de ce principe 
permettrait sans doute d'apurer les conséquences 
des déficits prolongés des Etats-Urtis et facilîte-

rait l'adoption de pxoc:édur,es propres à permettre 
pour l'avenir de créer les liquidités supplémen
taires exigées par le développement des échanges 
dans le monde. Sur ce point également, la Commu
nauté Economique . Européenne a le plus grand 
intérêt à faire preuve à la fois de ténacité, d' ima
gination et· de souplesse face au conservatisme 
aveugle des autorités américaines et aux vues par-

1 fois très particularistes qui se manifestent trop 
souv,ent et un peu partout de ce côté-ci de l' Atlan
tique. La conjonctur,e critique des paiements 
internationaux offre en effet un climat propice à 

. , l'innovation qui risque bien de ne pas se ,repré-
senter avant de longues années. · 

* ** 
· La conclusion du discours de Strasbourg du 

. 23 mars dernier porte sur les liens étroits qui 
existent entre l'action de la Communauté sur le 
plan mondial et le renforcement de sa cohésion 
int,erne. La complémentarité de ces deux efforts 
y est exprimée d'une manière particulièrement 
heureuse : << Le mouvement vers l'union moné
taire est essentiel pour la Communauté elle-même, 
mais aussi pour l'avenir du système monétaire 
international', car si la cohésion monétaire· au sein 
du Marché Commun atteint un degré suffisant 
pour qu'il apparaisse comme une unité vis-à-vis 
de l' extérièur, la r,echerche de l'équilibre interna
tional se trouvera simplifiée par la réduction du 
nombre de · centres de décisions et par· les possi
bilités qu'offrira un " partnership " entre égaux ». 

La vérité profonde que recouvre cette· déclara
tion devrait aider les Gouvernements des états 
membres à · sürmonter les divergences de détail 
ou de farine qùi les séparent encore et les inciter 
à faire de nouveaux pas en avant. Elle · justifie 
pleinement l'intention de la Commission de pro
poser prochainement un· programme d'action pour 
renforcer de div,erses manières les liens monétaires 
entre les Six. 
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que la Commîs·sion · a · été à la hauteur de sa tâche 
politique. Le point dé départ décisif a été - ce 
fait ne saùrait être sous-estimé - sa composition 
initiale. Etant donné les pouvoirs que le Traité 
prévoit pour la Comnussion, une composition sans 
relief aurait nui à sa position. Mais, en décidant 
de faire appel non à des « techniciens », mais à 
des personnalités· politiques, les Etats· membres 
ont posé les jalons du développement de la Com-

. mission. La Commission a su, grâce surtout à là 
direction sûre et réfléchie .de son président, déve
lopper dans ses travaux et ses prises de position 
le statut qu'elle avait ainsi acquis. L'attention que 
l'on porte à ses déclarations et les réactions qu'elles 
suscitent en sont aujourd'hui la preuve évi-
dente (3). · 

. Ces considérations de pri~cipe sur la position 
dé la Commission incitent naturellement à se de
mander si elles s'appliquent d'égale manière pout 

tous lès domaines du Trai~é. Il serait partic'uliètel 
ment intéressant de procéder à une analyse du 
Traité en vue de déterminer quelles sont lei 
questions de fonil qu'il a 'réservées à une décisioJ 
exclusive du Conseil, quelles sont celles pour lesJ 
quelles il incombe à la Commission de décider 
se-qle et enfin dans quel domaine il a prév1,1 Il 
coopération des institutions. Cet examen abou) 
tirait à l'établissement d'une liste indiquant le 
degré de « comni.unautarisation » des différend 
domaines de la politique économique. La placl 
dont nous disposons ne noùs permet pas de proc~{ 
der à cette étude. Elle montrerait que, nature\
lemènt, les problèmes budgétaires et financiers 
par exemple sont réservés au Conseil qui statul 
seul, tandis que, par ailleurs, la Commissiol ~ 
trouve dans sa compétence des questions qui, cm{ 
me les clauses de sauvegarde, exigent une décision 
rapide et ·d'inspiration communautaire. 

LE DROIT DE PROPOSITION DE LA COMMISSION 

Des trois domaines que comporte la répartition 
des compétences entre les ~stitutions de la Com
munauté, celui de. la collabQration des institu
tions, dans lequel est prévue la « procédure de 
proposition », est certainement le plus important 
pour la réalisation de l'objectif du Traité. Ce do
maine, intermédiaire entre ceux où le Conseil et 
la Commission sont habilités à décider seuls et 
indépendamment l'un de l'autre, est particulière
ment étendu. Là procédure qui lui est propre peut 
être considérée comme la procédure législative 
type de la Communauté. 

Nous trouvons, en effet, dans ce domaine la plu
part des cas où le pouvoir a été do11né à la Com
munauté de procéder de façon autonome à cer
taines modifications du Traité, soit parce qu'elle 
est habilitée à étendre (4) ou à restreindre (5) 
ou encore à préciser (6) le champ d'application 
matériel de certaines sections du Traité, soit parce 
qu'il lui est permit de modifier (7) le calendrier 
prévu en ce qui con()eme la' suppression des 'bar
rières intérieures ou de combler les lacunes qui 

·,··::;~ 
(3) Il convient de rappeler ici la déclaration de la Com

mission lors de la rupture des négociations pour l'adhésion 
.de la· Grande-Bretagne. 

(4) Art. 38 § 3 et 59, 2' alinéa. 
(5) Art. 55, 2' alinéa. 
(6) Art. 42. 
(7) Art. 14, § 7 et 33, § 18. 
(8) Art: 235; 

se sont manifestées dans le Traité (8). En outre, 
c'~st dans le cadre de cette procédure que soJt 
arrêtés presque tous les règlements, directives :1 
programmes directement applicables qui définit 
sent et concrétisent les objectifs et les principJ~ 
énopcés d~ns le Traité. 1 

Les compétences du Conseil et de la Commission 
sont dans ce domaine très étroitement liées. Èe 
Conseil et la Commission existent parallèlemeAi 
non pas, certes, comme des organes de décisiJrl 
de même nature - au sens par exemple d'un sy}
tème bicaméral - mais comme des organes par
ticipant pleine~ent à la procédure. Une décisiJri 
n'est pas concevable sans que les deux institutioAs 
coopèrent dans le .. cadre de leurs compétences. 1. 

Le lien existant entre les compétences du Con
seil et celles de la Commission est double. Cert/s~ . . 
c'est le Conseil qui arrête l'acte législatif pour fa 
Communauté et en son nom. Toutefois, la C01'1-

, . . ' ' ' . 1 munaute participe activement a cette creat1on par 
l'exercice de son droit de proposition. Le Conslil 
ne peut statuer tant que la . Commission n'a pls 
présenté sa proposition. · :.1 

Ce fait donne au droit de proposition une im
portance bien supérieure sur le plan ~onstitutio\i
nel à celle d'un simple droit d'initiative tel Je 
celui dont jouit le gouvernement dans le systèJi'e 

. \ 
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parlementaire. Ce qui est déterminant, c'est que 
çe droit d'initiative est . un monopole de la Com
mission. Le· Conseil ne peut, dans ces cas, agir de 
sa propre initiative ou par exemple à la demande 
d'un Etat membre ou encore contre la volonté de 
la Commission ( 9). 

· Mais la proposition de la Commission n'est pas 
seulement la condition préalable de toute action 
du Conseil ; elle le lie également quant au fond. 
Le Conseil ne peut s'écarter du contenu matériel 
de la proposition de la Commission, sauf s'il trouve 
une formule d'amendement acceptée par tous les 
membres à l'unanimité. Il ne sera toutefois pas 
facile de trouver cette unanimité contre la Com
mission, surtout lorsqu'il s'agit d'une matière du 
Traité qui n'exige pas l'unanimité. 

Pour emprunter un exemple au droit constitu· 
tionnel allemand : la proposition de la Commission. 
ne peut être comparée dans ses effets au droit d'op-. 
position du Bundesrat prévu à l'article 79 III, IV 
de la Loi fondamentale. Il peut être fait échec, 
par un vote, à la majorité simple ou à la majorité 
de deux tiers, au droit qu'a le Bundesrat de s'op
poser à la décision du Bundestag. 

L'importance de la proposition de la Commis
sion augment~, en outre, au fur et à mesure de la 
réalisation de la Communauté. Dans de nombreux 
domaines, le principe de l'unanimité est remplacé 
par celui de la majorité. Il en résulte un net 
transfert de poids au profit de la Commission. 

LES COMPETENCES DU CONSEIL ET DE LA COMMISSION DANS LA PRATIQUE 

L'analyse des dispositions du Traité montre 
déjà clairement l'importance que revêt la coopé· 
ration de la Commission - notamment en ce qui 
concerne son ·droit de proposition -:- dans la for
mation de la volonté de la Communauté. Le tra
vail pratique des cinq dernières années a déjà -
comme· nous le démontrerons ci-après - montré 
l'efficacité croissante de cette participation de 
la Commission. Sur la base de cette observation, 
on a de divers côtés considéré la Commission com
me le septième partenaire à la table du Conseil 
de ministres. 

Dans l'activité pratique de la Communauté, • le 
droit de proposition de la Commission est devenu 
le point de départ d'une collaboration étroite et 
active entre le Conseil, le Parlement et la Com
mission dans les actes de la Communauté. L'évo
lution se fait dans deux directions. La Commission 
doit d'une part s'entendre avec le Conseil. C'est 
ainsi que l'art. 162, I, préconise des rapports de 
consultation'' réciproque et de collaboration entre 
le Con~eil · et la Commission. D'autre part, la 
Commission trouve dans le Parlement européen 
pour la · conciliation de certains intérêts parti
culiers qui se· manifestent souvent au sein du Con
seil son meilleur ·allié pour une solution commu
nautaire. Le vote du Parlement européen renforce 
la Commission dans l'accomplissement de sa tâche 

.' (9) Nous ·rtiviendrons ultérieurement sur .l'importance de· 
la disposition prévue. à cet égard à l'art. 152. 

qui consiste à faire prévaloir les intérêts èommu
nautaires. 

Dans les délibérations qui aboutissent à une 
décision du Conseil, on rèlève souvent entre la 
Commission et le Conseil les grandes lignes d'une 
procédure d'influence réciproque et de collabora~ 
tion qui, sur la base des propositions initiales de 
la Commission, aboutit à la décision définitive du 
Conseil. Il est particulièrement important à cet 
égard que les membres de la Commission parti
cipent aux réunions du Conseil. Ils peuvent ainsi 
faire valoir dans les réunions du Conseil le point 
de vue de la Commission ainsi que, . éventuel
lement, le point de vue divergent du Parlement. 
Cette procédure donne souvent l'impression que 
les notions préconisées par le Traité dé manifes
tation indépen·dante et successive de la volonté des 
institutions, telles qu'ellès sont définies par les 
concepts de « proposition » et de « 'décision », Jie 
sont pas assez clairement délimitées. En fait, la . 
mise sur pied d'un acte définitif par suite de la 
possibilité de modifier la proposition de la. Corn; 
mission (article 149, alinéa 2), revêt' dans certains 
cas le caractère d'un processus constant. D'un 
« dialogue permanent » (10) naît finalement, èom
me synthèse des influences réciproques, la déci
sion de la Com~unauté. . 

Le Parlement a critiqué cette évolution. Il a 

(10) Walter HALLSTEJN, Parlement européen, ·compte rendu 
cle · session 27 mars 1963, page 54. 
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çant des compétences existantes sous le contrôle 
des institutions initialement compétentes. 

Le Traité lui-même a prévu le premier de ces 
cas à l'article 235 {18). Cette disposition ne donne 
pas une autorisation générale de procéder de façon 
autonome à des modifications du Traité. Les dis
positions à arrêter doivent toujours se limiter 
quant à leur teneur à la réalisation des buts de 
la Communauté fixés par le Traité. En consé
quence, l'article 235 n'a pour objet que de com
bler les lacunes qui peuvent apparaître entre le 
cadre défini par les buts généraux du Traité et 
les compétences instituées pour la réalisation de 
ces buts. A cet égard, toutefois, il n'offre pas sen• 
lement la possibilité de prendre directement les 
mesures matérielles nécessaires, mais permet, en 
outre, de créer formellement de nouvelles corn· 
pétences en faveur des institutions de la Com• 
munauté pour la mise sur pied de ces mesures. 
On peut donc dire en conclusion que l'art. 235 
constitue la prem1ere disposiJion constitution
nelle connue qui fixe une procédure déterminant 
la teneur et l'étendue des « implied powers » des 
institutions. Cette disposition ne donne cependant 
pas le moyen de résoudre d'éventuelles crises 
aiguës. La procédure prévue { consultation de l' As
semblée) est trop lourde pour cela. 

Dans le cas, unique jusqu'à présent, où. cette dis
position a été appliquée les faits étaient sur le 
plan économique les suivants : vers le milieu de 
1960, il apparut que dans la République fédérale 

' 

d'Allemagne certaines industries transformant des 
produits agricoles étaient nettement désavantagées 
clans la concurrence avec les industries similaires 
d'autres Etats membres (et notamment des Pays
Bas). Par suite d'une politique agricole nationale 
différente, elles devaient payer leurs produits de 
hase beaucoup plus cher que leurs concurrents 
dans les pays voisins. Tant que les droits inté
rieurs avaient subsisté, l'avantage dont jouissaient· 
les concurrents étrangers sur le plan des coûts 
n'avait, semhle-t-il, pas été sensible. 

Sur proposition de la Commission, le Conseil, 
en vertu de l'article 235, autorisa les Etats mem• 
hres à percevoir sur certains produits de trans· 

. formation des taxes compensatoires à l'importai 
tion, dans la mesure où les producteurs nationauxl 
de ces produits étaient menacés par la diff érencJ 
dans le niveau des prix des produits de base. LJ 

· Commission· fut chargée chaque fois qu'un Etal 
membre en ferait la demande, que cette menacJ 
existait et de déterminer, sur la base de certain! 
critères, le mont!}nt des taxes compensatoires· à 
percevoir. Cette nouvelle compétence complète Il 
série de celles que le Traité accorde déjà à Il 
Commission en ce qui concerne l'autorisation dt 
recourir à des clauses de sauvegarde. Le cham~ 
d'activité de la Commission est ainsi étendu d'uk 
domaine clairement délimité, et reste homogènd. 
La répartition entre le Conseil et la Commissio! 
des fonctions et des compétences, telle qu'elle ~ 
été fixée par le Traité, est pleinement respecté!. 

TRANSFERT DE COMPETENCES 

Le second type de modifications dans le système 
des compétences se présente différemment : il 
s'agit du transfert de compétences. entre institu

. tions de la Communauté. 

Déjà dans le règlement n° 5 du Conseil (19) 
la Commission était habilitée à arrêter elle-même 
des dispositions dans un domaine pour lequel le 

(18) < Si une action de la Communauté apparait néces· 
saire pour réaliser dans le fonctionnement du · Marché Corn• 
mun, l'un des objets de la Communauté, sans que le présent 
Traité ait prévu les pouvoirs d'action requis à cet effet, le 
Conseil, statuant à l'unanimité sur proposition de la Corn• 
mission et après consultation de l'Assemblée, prend les dis
positions appropriées >. 

(19) Du 2 déc. 1958, Journal officiel du 31 déc. 1958, 
p. 681. 

Traité prévoyait en principe la procédure 
position {20). 

de pro-

' Il s'agissait dans ce ·cas d'arrêter pour le Fonds 
de développement des dispositions de fonctio!. 
nement (21) dont la teneur avait été nettemeAt 
définie dans le règlement de base. Depuis" lors, ·il 
est presque devenu de règle d'habiliter la Com
mission, dan,s les. règlements du Conseil, à arrêtlr 
les dispositions d'application où .d'exécution nécJs
saires {22). Récemment, l'évolution a netteme!t 

(20) Art. 6 d, J. convention d',ppllestion relodve à l'L 
sociation des pays et. territoire d' outre-mer à la Communauté, 
annexée au Traité. · . . . . 1 

(21) Règlement n° 7 de là Commission du 23 fév. 1959, 
Journa~ officiel du 25 fév. 1959 (p. 241). 
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dépassé ce cadre, par exemple dans l'article 46, 
par. 2 du règlement n° 15, selon lequel « la Com
mission, sur proposition du Comité technique, 
arrête les modalités d'applièation des dispositions 
du présent règlement aux travailleurs dès prof es
sions d'artistes et de musiciens · dans les six ·mois 
de l'entrée en vigueur du présent règlement {23). 

Même si le Traité, abstraction faite de l'arti
cle 155, ne prévoit pas expressément une habili
tation de la Commission, il n'existe pas de réserves 
contre la pratique en usage. Celle-ci appelle tou
tefois une série d'observations inspirées par le 
fait que la délégation intervient pour des matières 
dans lesquelles la Commission participe elle-même 
de façon constitutive au processus législatif pro
prement dit. Il en résulte une forme de transfert 
de compétence qui ne peut être classée dans les 
catégories habituelles du droit public et constitu
tionnel. Les particularités de cette institution, et 
notamment les différences qu'elle présente avec la 

forme normale de la délégation, sont la consé
quence directe de la, position spéciale de la Com
mission : . un tel transfert de compétences revêt 
le caractère d'une renonciation dÜ Conseil, qui ne 
peut être unilatéralement révoquée, à participer à 
ces décisions. 

Les nécessités du travail quotidien ont obligé à 
doter la . Commission de compétences supplémen
taires. En règle générale, il s',agit en fait jusqu'à . 
présent, pour la Commission - l'autorisation vi
sée dans le règlement n° 15 est un cas limite -
d'arrêter des dispositions techniques d'exécution. 
On peut donç y avoir - si l'on est disposé à en 
tirer dès maintenant une conclusion - une ten
dance à renforcer le rôle d'exécutif de la Com
mission. Il serait plus prudent de dire que le 
Conseil de ministres s'efforce de ne pas mêler aux 
procédures qui se déroulent devant lui des déci
sions qui n'entrent pas dans le domaine législatif. 

CREATION D'ORGANES SUBSIDIAIRES 

C'e~t dans l'agriculture que jusqu'à présent la 
procédure de décision prévue par le Traité a subi 
la transformation la plus profonde (24). La mise 
en place d'organisations communes de marché pour 
les céréales, la viande de porc,, les œufs, la volaille, 
les fruits, les légumes et le vin exige de la part 
de la Communauté mi grand nombre d'actes dont 
une partie est essentiellement d'ordre technique et 
doit souvent être très rapidement arrêtée et ·ap
pliquée. 

C'est pourquoi on a envisagé la création de nou
velles institutions spéciales dépendant du Conseil 
ou -de la Commission et dotées d'un pouvoir de 
décision propre. Tel était le sens notamment d'une 
proposition française qui prévoyait l'institution de 
plusieurs « organes subsidiaires », ·composés de 

(22) Cf. en particuJier · art. 31 du règlement n° 9 (Fonds 
social) du 25 août 1960, Journal officiel du 31 août 1960 
(p. 1189) ; art. 3 du règlement n° 10 (organisation d'une 
enquête sur les salaires) du 25 août 1960, Journal officiel du 
31 août 1960, p. 1199 ; (également dans les règlements ulté· 
rieurs relatifs à des enquêtes sur les salaires n° 14 et n° 
151) ; Art. 26 règlement n° 11 (discrimination dans les 
transports) du 27 juin 1960), Journal officiel du 16 août 
1960 (p. 1121) ; art. 48 règlement n° 15 (circulation des 
travailleurs) du 16 août 1961, Journal officiel du 26 août 
1961 (p. 1073) ; art. 24 règlement n° 17 (règlement sur les 
ententP.s) du 6 .f év. 1962, Journal officiel du 21 fév. 1962 
(p. 204). 

(23) C'est en vertu de ce pouvoir qu'a été arrêté le 
règlement n° 18 de la Commission. en date du 28 fév. 1962, 

• Journal officiel du 3 avril 1962 (p. 722). 

représentants des Etats membres et de la Com
mission et dont le pouvoir de décision s'étendrait, 
pour chacun, à une catégorie déterminée de pro
duits. La constitution de ces organes spéciaux est 
un phénomène que l'on peut observer dans de 
nombreuses organisations internationales (25). 

La solution finalement adoptée (26) évite la 
création d'un véritable « organe subsidiaire », doté 
·d'un pouvoir de décision autonome, mais va au
delà des formes déjà mentionnées de la simple 
habilitation de la Commission. Elle remplace la 
procédure législative prévue à l'article 43, § 2, 
38 alinéa, par tout un éventail de procédures dif • 
férentes, savamment agencées, parmi lesquelles on . -·~ . 
retrouve une . grande partie de formes connues, 
mais quf comporte aussi des procédures entière· 
ment nouvelles. 

C'est ainsi · que : 
- pour un petit nombre de réglementations 

fondament_ales, le Conseil statue « conformément 

(24) Au sujet de ce qui suit, voir en narticulier Giancarlo 
ÜLMI, « La mise en œuvre par la CEE de l'organisation 
commune des marchés agricoles » dans « Sociaal Econo
mische Wetgeving », juin 1962, p. 281 et suivantes et son 
article à la Revue du Marché Commun, 1963, n° de nov., 
p. 420. 

(25) Cf. REUTER « Les organes subsidiaires des organisa
tions internationales » mélanges · Basdevant, Paris 1960, p. 
438. · 

(26) Pour les détails, cf. OLMI op. cit, 
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LA POLITIQUE DE LA C.E.E .. EN MATIÈRE 
D'ASSOCIATION AVEC DES ETATS AFRICAINS 

AU SUD DU SAHARA 

L'actualité met en lumière la lenteur fl,es négociations actuellement en cours 
en vue d'une . association du Nigeria à la C.E.E. Les difficultés qui retardent 
ces négociations prennent leur source dans une certaine équivoque dues en 
premier lieu à l'inexistence d'une doctrinè de. la Communauté en matière 

• d' assoéiation des Etats africains ait sud· d1;1,_ Sahara, 

L A déclaration cl'intention des Gouvernements 
·. des Etats membres du 1er avril 1963 qui com• 
piète et élargit les dispositions de l'article 58 de 
la Convention de Yaoundé et qui est issue en 
clroite ligne du coup d'arrêt donné en janvier 1963 
aux négociations avec la Grande-Bretagne, a intro
duit dans la politique de la Communauté vis-à-vis 
des Etats africains une novation importante : à 
savoir que l'association d'Etats africains autres que 
les dix-huit signataires de la Convention de Yaoundé 
pouvait se réaliser en dehors de cette Convention, 
par des accords « sui generis ». Dès lors, l'équi
voque était créée par le fait d'une part que ces 
accords pouvaient être différents dans leur sub
stance des dispositions prévues par la Convention 
d'Association, et d'autre part qu'une association 
pouvait être réalisée avec d'autres •. pays que les 
anciens territoires d'outre-mer des Etats membres 
qui ont accédé depuis 1958 à l'indépendance, 

Cette déclaration du 1er avril 1963 marque donc 
un premier et net changement de la politique 
suivie jusqu'alors par la Communauté et qui avait 
justifié l'insertion dans le traité de Rome d'une 
partie IV consacrée à l'association des pays et 
territoires d'outre-mer. Cette association avait un 
fondement politique et économique précis et 
pouvait se justifier stJ.r ce plan vis-à-vis du tiers 
monde, ceci d'autant plus que cet ensemble d'Etats 
africains ne représentait économiquement et 
démographiquement parlant qu'une partie rela
tivement peu importante des pays en voie de 
~évelo:ppement ou même des pays africains. 
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En ouvrant la possibilité d'une association à 
d'autres pays ayant une structure économique et 
une production comparables . à celles des dix-huit 
Etàts .déjà associés à la Communa~té, la Commu
_nauté ouvrait une · brèche clans la conception 
ayant présidé en 1958 aux relations entre l'Europe 
et l'Afrique et risquait de se priver en même 
temps des arguments parfaitement valables qu'elli 
avait mis en avant en 1958 pour défendre, vis-à
vis des pays tiers en voie de développement, l'étal 
blissement d'un ensemble économique avec les' 
dix-huit Etats africains. 

Il faut toutefois admettre que cette ouverture 
vers d'autres Etats africains peut se justifier ! 
éviter la création de blocs économiques en AfriquJ 
à une période où les Etats africains se cherchent 
et recherchent en commun les moyens de sortit 
progressivement du sous-développement, démon; 
trer que la Communaµté n'agit pas en Afrique 
avec des intentions néo-colonialistes, mais pal 
désir de contribuer avec des moyens nouveaux Jt 
sur une base multilatérale à l'amêlior~t},o,;i.. dy 
niveau de vie des peuples afric;iins, évolution 
rapide des relations entre pays industrialisés Jt 
pay, en voie de dévelop;:m:;· . . · 1 

Maintenant que la brèche est ouverte, on peut 
se demander quels vont être les critères de séleJ
tion des candidats. Car en l'absence d'une doctriJe 
ou de principes, la porte de la Co.mmunauté e:t 
en théorie ouverte à tOU!j ceux qui souhaitaien~ ~ 
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~~tre.ri. à1, ·co_n~-~tj«:,~ 1 q1:1;'Hs s~~~l!t jJ~~;: p~ys:. a,y@t :;·: :tJ.:q.:: d~u~ièfile~:p::i;_ol;,l~~e:.se p<>~e·,1;1.ur..· le· plan::.1:les 
ll~~;;.;~t~ùct,~re;;(i~?!l~~iqu~: ~t 1!~Hliî~P!'ogµc!~9~ !~Jat(o1111.;,çl)jne..:,pa,rt[entr~::l~;~'i.gé:i;_i_â et:Jes·, Etats. 
~?.mp~r~h,~.1J ,ç~ll~~-·-~es.; ~J!!!.~ "~s~o~t~s· .~h -<Jl!-~n~ ~§!39.Pi~s;; ~t;·-~Janti:e: p:i1.i;_t;;.ettt:rn:.J.es_;:dix-µe!1.L~Jats . 
acceptent un accord s'inspirant .<!!-!·i.ttt~~;J g~ -:Ji! africains;- et.Ja .. Communauté.; · L'existence·- de: .deux 

~ ~!)~Ve_n!~~!!,:~~.; )'.' a_9.1;1nc!~::·;:Ji JC: ;;;:r;;f :JI ;,;:)':) ;~Ç9~~~-:·?~-~~~~i~~tjg~~:~[s_tjn;t§::;~-get~:;~;;i~~~ 
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~_o.nsJ1t~e~~:1:Il~s ;UA::C1:1_1?;;te~t:;Po~ la §.9D!JJ!.l!P..l!:Ut.~; 4~Af; l!.~/!:ii!~~.j.se!,tti f!1_taJElHJ.,~~!_; l?;; CCJ.m:tn.l!!!~IJ:.t~, 
:ftl'.ls ,:.~~f f!~:gl!~s; re.g~~P~!ffee.s;~,j~.sq~' à..;JcPJ~~(lb;_d~~ P.::9H .~wc~__ssg~ i;P~H}r :J~,~ i ;!l§~.o~I~S:;;~~.; r,.t;~"Hy~r ;;;IID 

~e.t!~ P!e.~iè~~ :~.«?R-ffo_n~~~io_,i;~~t,;~ }i;,ç;Q,:WD!Wl~P.N p~jHt :..f ~~t;~t~; poN,;; ;1~~9!1-t!J !:, 11!1~;;!!.e':'.t!JiJ:!~. :~.a.r, 
~~;;c_e_; g_r,a11g ·E~!lt: afric~il}'; p_r~y~~!!l!e11ti ~~s~µ_t~~Qe; :rA~~ts.ati(?:g ~11tr~:rux; _po~!'.; ~n~:Ale~~ur~·;Mf.e~~ 
~El~t -~e_s ~j~~!~IJ.,Ç~~-;ll~ ~r~gi!H~ .fü1~pçj.~i:; e,\ :.~991!9; d.~.Jl:~!Sj, J~tffer~.t.s !,:<;>,mmul!~·: :..~~~: :!~Pi:~el!.t~P.tJU!.H 
~q1!e:e}lt~~)e_!!.:.fl~:1:i:~tt « ;~·~:M·4'.. » «tt: J~ .J~Jgérj!! ~igéfia !i:~n_t _ lllérr~gé .. ~ucl!i;t-;;El[ort :tP9.1:11;; P{e,J!~re 
~:;appa!!_~El~~;,~;;}1_11~ :~OJ?:.~:> :ru-.~~m~Ji:e .• éfif{~r~n!~ ;~!W,:.~.l?!?-~{l.Çt~; ~#J~s,,-,en:~Afr!qW~;,•lll.êpl~::.l!Y.~<l.J~ 
9~,h~~~.e; 4~.s :..~.ix,-,;!>é!l~#c~~-;;,c;les;.:P.!~Jé.:i;e~ç~~i;;!l!l~ ~9.lIV.Elf.:9:1'.l~Elm~.i~~s J:A:Af.A:_= -~1: à )3r~~P~;:.:l}Y.~~ 
p_él1,Ie.s,: ;P'}.§tè~e :;.~~ j: s!!11~~1::1!~ i;~c:o~~~~,!ql]~ ,,,E;! 1~~-: ~ix·k1!~L1'.ElP:t;tseA!a1_1J~;~?~.!!;·ilj:t~~;; ~s~_oçiis.:i<&~ 
'!~tOU); ,;Ç~~~):'~i~}e :.;~!°!-,e_nt~:Ç i!-~; f~ÇQ!J.,; ~jff ~!'!lJ:!Î~ ;1:e~fO~J:}:~.~;;; ~ai~~~J:!t ;; .w~~; · .. f!Ug!1,r~r1 . ?i~ l :~app~s~ 
(!'1ej;~~JJ~) ~e~-:-~.~~.haj.J, ~t~tjl :~.s~':'l:!~!!· ;;f~r.:.:: .ail; l.!Jt~r~e~~;,qu.~/~!!'!kfü:9p.~,n~_ç~~~.air~IJ1e~! ~~tr~: 1~ 
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IJl!~;)~ €~~!!:l~P.auJ~ é!'!ll1~·:Pa11,)e_iC~1!-tr~~ ~.!8-Î~ ,, ) .......... 1-,,,. .. ,..,, .. .., ,., . ,. ., .,,,_ .. , ,. 

~(ij_çains ;A'~1:1!!'.~ ;·.R~rt;; ~~_rrgiit;·~pp,ar_aît;~·Ja-J~gl!~ :c:::;~i::t_:~h~~-i::t;r!r:·~1t ~!-!~~~iJ}2~lî 
~l:;A~m.~:i;~~t!ç,J! ~.1_1.tr~J~~:: a.s~_q~ié_s:> fi~!!~JJ;il~~-. ~!J.e.s . .. ,,, .. ,,. i.,. ·" , ,.,\ ""·' ,,,., .. ,, ,. , , •• \ _,, •• ~ , 

~ .. u .• ~es_ .,< ).',' _:, .· ~ ... : ·•·· .. , .. _, .... · •• · :.-.",''.) ,•.--J.=,·,, •• ,.-!'.l".'•,r .•i.·.:.,,· .·.-,' ~,.·:,.·.=,·.·.· i,mp_ortan;t;:, q:u,eJle que,. ii.oit..par .. ,aJlleürs. r~uiiua.e; 
- . . . * . . ·- _,_··.·.·.=:)~:, , __ ·,· - ,_·;_.,-::.J· 'î>ieii'veiÜa~ié: ~~.Jës Eiii'~.:·:m:;iji~'res"peÜv.éni'.'~vQi:r 

** -- · •· à'fég;·réJ."aû"N'rgêi-1;:.,n··~·~gi.t éii"'eftet·«ie·-dêt~r-
Le résultat de ces négociations permettra de miner le degré de réciprocité que la Communauté 

faire le point et de répondre à une question qui peut exiger en contre-partie de l'accès à son mar-
revêt une grande importance pour l'avenir des ché des produits des nouveaux associés. Ce degré 
relations entre la C.E.E. et les dix-huit Etats de réciprocité est lui-même fonction de trois 
« E.A.M.A. » . Quels effets un accord d'association éléments : la structure et l'orientation générale 
« sui generis » - qui doit en principe venir à des échanges, les dispositions au titre I de la 
échéance en même temps que la Convention de Convention de Yaoundé, et enfin la te,;ïdance 
Yaoundé - aura-t-il sur les relations futures mondiale actuelle vers une restructuration :des 
entre la C.E.E. et les dix-huit Etats déjà associés_? liens économiques entre pays industrialisés et 

Dans l'immédiat, l'établissement d'une nouy.elle_~-Pay,s ... en, voie de développement. 
zone de libre échange entraînerait pour lès Eiàti"'" ..... --·-1es'c~changes des dix-huit Etats associés étânt 
déjà associés un manque à gagner par la seule orientés essentiellement vers les anciennes métro-
présence sur les marchés des Etats membres, d'un poles, donc vers le marché commun des Six, les 
Etat aussi important que le Nigéria, et dont les dispositions de la Convention de Yaoundé pré-
produits sont directemènt en concurrence avec voient d'une part la côntinuation de la zone de 
ceux des Etats associés avoisinants. Heureusement, libre échange établie par le Traité de Rome, mais 
le maintien au Nigéria du bénéfice des préfé- d'autre part prescrivent par le moyen d,'ai~es 
rences impériales évitera un accroissement trop financières l'orientation du commerce des Etats 
important de la pression qu'exercerait ce· gros associés vers le marché mondial grâce à une diver-
producteur sur les marchés de la Communauté, sification agricole et industrielle et à une obliga-
pression d'autant plus grande que contrairement tion de vendre leurs produits agricoles aux cours 
aux ·autres Etats associés, le Nigéria vend ses pro- mondiaux. Le commerce des autres Etats africains, 
duits aux cours mondiaux. en particulier celui du Nigéria, est différemment 
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m.otion. des exportations, permetµ"ait 'à to1,1t le c'est-à-dire de délais de crédit supeneurs à 5 ans 
:n;i.:9.c~ · d'endiguer certains dépassements et excès s'est de plus en plus fréquemment traduite dans 
dë-Ià · concurrence dans le dômaine·· dû .-;crédit àr~ 1 les faits tout· en étant parfois acompagnée de con
l'ex1ortation. Tel est bien le sens "iie1t.:-1rrvâu:i-iJ ,._J ;,{liti~ns' par&ûlièr~s en matière de pourcentage 
l'Union de Berne· dont la ·corn position actuelle· corn-,:,:,, , .. dei; acomptes , ou- .de -couvertures . des, dépenses en 
p~ée à ce1Îe ide-~ 1934' c~nstitu~raii~. s'iCe~ ·é~aùC;_ /~ mônn~ie~1ocâÎe:~'.-Bien ~lu?c~s Jiiçfütés ont, dans 
besoin, une preuve supplémentaire du développe- un certain nombre de cas, fait l'objet, avant que 
ment continu qu'a connu l'assurance-crédit à l'ex- soient conclus les marchés en vue desquels elles 

portat!o~· (2~ ~~_a~~· "a·~?..e!f 1~1!,fit_!~~~s t~ 'J~3 aà:!~~~~~~{~o~~~n:ies, i~.':l' ado~tion:·?e~~. ~!sposit~o~s 
.pC!.s,e_ a J'Uy.~.9.n ... s2I!. ~ara2_t~!_e q1!_1 est ~elm d)m __ ôe prmc1pes-entre le·pays bailleur· et le pays bene-
siihpfi,. ,; ~clhh;>i groupant'. deyolrip~i;ca,;is~- 3: 1 ~fi.C!!li~Ti(cful ii':@~lys~~t}n 9-~!t!}itl~: §~la ·!!xa.: 
rance-crédit à l'exportation et non d'un organisme tion d'une enveloppe globale de garanties ou de 
intergouvernemental reposan~ sur un traité inter- crédits pour la période couverte par l'accord. On 
national, un -Ia~teür:: pl11s::fan9~m_el].t~; ~st;_, y:~~'\bqc-s:!~!èye!.!1.~!1:11..8 ~-e~p~~~in1:; }'.01,1_yerture de lignes de 
contrarier les eijorts mis en œuvre p911r::fülJ,'.Yel!f.r'.,~lf)~f;~ri~~~~;~a1_:1~)~_sq_~~!!~s,)~ !!~tu:':~ -~e~ marchandises 
à une souhaitable::dis~ip!ine :.~al].s;l.~ <fom~J1u~;;:

1
i;l,~n i> 99:~LP.A~g.-9.n,t,;~~~~,-~~>1~r~ies_:~'~st mentionnée que 

crédit à l'export~tjon;)··:~2 ~:-.:~tl ;._:-,;::,;; ~:,:n '.:"'')t;~c~~::.·:..-m·~~'.::~~~i~~«(~én~,r~~«:.:·~i':':~~ ~e.l~.~~mclusion d'ac-
E.n effet, l'émergence :prngr~s.s.i.,_ve>.cJ~:·J~ !!q!iQ~_;,~j;;,;,E~!:~~~-~~~~::·,p_:•:~voy~n!: 1:1~ > J?}~~~~g de garanties 

d'aide au dévelop,pemeiîf:il entfaû;,,~:ë:l)._:c~e ,~o:rµ_~~e,: 11 ;;?; p~~~.· c!~~i!s~ d~: ~«;>:!,1rr.i,~s.~~~5s .~1!;5~~dits financiers 
comme .(?n beimcoup:::(f llutr~s; dËl,s ,j.~ç\g~~c~~::!J!!l· .1i~\ :P!îvf!· "':::·.: ':~;.::. ',"t .;.~ ,}:'} · :: ~ :::.::: .. : 
jeures .. Elle s~è.st:tl'.!l.~uite:19p.t. d~@or,çl-pa_1;:J'.Q~4"0})_\s Sï'3 Gettè .é~olution ':particulièrement complexe ne 
à des· pays en::V::oie~ d.ê~ dév~lQp_P,em-_en_t~"Q.~ :Ç~~cJj.ts_;;;k; s:devai! iias :;pour: aütant):si airêfei:.:à un tel stade. 
exçlusivement sur fonds publics pour l'achat de En efféfèùne :nouvelle téchnique-::~st plus récem-
marchandises dans le pays bailleur, assortis à ment apparue, celle des crédits jum~lés, qui s'ana-
maints égards de conditions préférentielles (durée lyse en l'octroi à un pays étranger d'une enveloppe 

-e:.::!~1!~ ;_(nm~!~l J1~!a~~~~~t ~-~ .d~~~~~~~~~~~· ;~lo}>al~:4~:c~jdit; C9:r!i:ROSffe.'1?PO,l;lr;·P.l!.JI.t~e ;P.-e ,(q_1:1ds 
.l o~t!<>! ;de t~l_!r_~X:.~~1t_s An~.?1~r~;:~!c!~~1yep_e~L_su; pl!blic~ ,e_t :P<>~: Pl!:i;tie. ,4~. CE~.IJ!t.~. priv_é:9_:!!U;. <!~: .PJ.!1.~ 
.{~!):~~ p_u_~!t~:·!.1.'l!an_!·;11as -~~_'?ss!~Je r.~ui~~~h~!,t~ble fo!Icl,sy.cJe gl!ra_I!!!~~; :; ~n ':.~~t!~,';)â .:.fec'1!}iq~~-· ·.de 
, ~a.l!-s::t?~~-}eJ. _sa_s? ,!e '~!~~it ~: I.'.e;:P:?!:~:1Ho.~: ~ c~~?i!;s l' o~v:~11P.Ie::i~ )i@e~ '<!i. çr~d.it~·2A :ge..:_.l~~~.l?n.c!.1:1ii~-~ 
'~~-e;f?~~~ls~e~~s: ~:m.:~r~~~ts}~~.~~-~1~~~ ~~~":e~k~t }~e,s '-cf~a~~<>!i!_s ~~~re :~~·p~~ît:J}l~s,'iJa S.1!ÏJ~:-<!'1111;_çer-
:~e~'!.~!~~Y~.si.'! ac.s~~~~~c~·-c~.~.d..1!_ ~-1:~n ,s?~\}~:.8.ll:.P.._· i.lJJ..i~::Jl.'?11.l!>r~:; g:'éy~~.!'~ef!~S Jga!e~_~!l_lJ~C~lltJ, ,A,4:-
,p~rt, ,sonLapparus c.om~e :un mstrum.ent pep~et,- voir-.se cantonner -nécessairemenLaux- seules .rela-

:àt\! i~t:tt~r:1i~t!1~:tp:at~~~tèilit~~~? ~~f !~=1~ii:i~:s·;--~~f !î~??·i!:-~1t:;.~:=~ii~~;~~-~:~:~:;~ 
....... ..1 ____ ~·--·-·--- ... _ _. ... ..t..--·····-··-· .... ~ . .,._ . .,. --· ---~ ....... -. , ,~") .,.._.,., .............. ,.,-~--PP~-....... ., .. , -.... J-,~ ~ r.~' ,,. .. .._-.,.).-'.;i ·"''-··~ 

-::--Aussi bien au-moment où,. du seul fait .déj~..cl~ ,..,,"U .-1 11 ,. · · ·· . · : -- "d, · · · ·: -.-: b. -d-.,_·~- ·· , ___ -- ,, ___ ---·,·· ~ ... _, ........ ,_ .•.... ·-· ... ,_, .,. ne.e es1tuat1on,.peut,. e prime a or, , .. appa-
J~-.c<>ncurrence~ a .l'exportation .. eµtre. pays md:us- . - ~ r ahl ·. - .. · 1 ,··· 'b. ·11 -. · : 

•• ,. ~- ·-·- .••• • .... --·-·· •• , •·•• :i. __ ·-· ~ ~ ·'-- • .'il"· ra1tre . .1avor e .. tant .p.our. es .. pays 31 eurs,que 
Jnalu;es,. les elements. cons1d~r~s,,co11.1me, car.{Wt~n~- , · · .-1 ., --b • 'fi · · · ·d . · 'd' · "' L . · · 1· • -;·- .. "'.··--. ~~ .... - ..... , .. · .. ~ ·--~-· ·-~ •.•• , .• ,.-b-: ~,, :pour. ~s ... pays ene _c1aires,·, e .cre 1ts ... a.ti:ea 1.te 
:t1_q1:1es_.d_\!-';'?.t~d1!::~ l" !"xpo~!t1.?~ P~!-!-.r:!ll: !_o,u.rn.1!~Ie -esfrplus,,nuancée: -:::-')~;::;:::·:3~-:-' ? :::-. ... -;. .. y-:-~ -:;~ ,.-.,,;, 
.de bien. d?équipein~nt, (durée_maximum.:de,.5. ans, -~ ,:: .. · · :.:.- .. ,, ..... : ·.: ~-- . ..·. " ... ·.;:. ·: ·. ·.~ :·.:;: 
-, .. ____ , -· ~ .••.. , ••• ·····" ... , ;····-·" -- ,-~, ,._, 0 ,. .. J •• ·A·En·effet;··le recours· ·par·Ies·pavs· en vo1e'-'de-·Ôe· 
,pourcentage .. ra1s.onnable !1'.acomptes ,generalement .... ··---- ~-· "-~ .. c. ~-· •• -~ .. -- .•. ·-··,. , .. ~.\- "- ...... -. 
· ··-·. ·.-··,---- ---;- .--~~ .... - · -0 ·~: ·--; · .. ·---~·-·"·; ~ ·veloppement·aux ~!lciJites qmqeur S!)llt offer!es par 
.est1m.ea u~m~~um de.15,.Yo, la1ble po~,:-cen.tage ·r- :·, ... lïill" .... -........... ___ d,..,,. .... .,;:. ,-~····-···--· -
;a~. c~jÏvèrtù~ë: ,des., dép,e"nses êvèniiiellés, ë~ .inô~nâie .. ~s. P~!~ .. _a -~U.r-~_P~~-t_·_con '1:1.~~~ .: . _1:1.~. ~e~â~~t~~?nt 
---· ·-• ...... --., ···' • - ·----- ---~--- ·,·--·~~-, .c. .... , ,accelere~···Depu1s··plus1eurs annees deJà ·de·liaufos 
)ocale"dans. le·p1,1.ys. acheteur) ,tendaient a .s est9m- .· .. ~.::. ...•. :, · , . . ...... · .:· ---"'= , ..... '----- • ,. 
----·,.1··,:·1---~---- ·····d· '1•·1·· -- ··1··· .. d·· · ·d· , •.. 1.,., .. , ·autontes·de la-Eanque,Internat1onale·pourqa Re-

;per, .. .in er.1er~nce._ e. t! emen _a1 e .a'l,l;~-~ve ~ppe- .. , ... -, .. ·-· ... ··. :--'· .. ,. ____ ... . .- .. , . "'... , .... ... :· 
·• -··'··. - .. ,· · ·.· .,,. ·.,~.-- -· ·.· · •. ··, ··d.· : .. ,, .. ~-.·--. l) --·n· construction et le1Jeveloppement ont·eu l'occasion !Dent est. ve.nqe_~on_c~urµ" a ren. re, ~ncore_p_u!l.~<>,us .. , ...... -: .. , ·-··--· _. ·-... , . ·.,. .... · ... , .. ,. .. ,. --. -: ,:· .. ··-· 
··c_êi'éfemerità~- L'à'':Îiotiôn "de mo. èn terme ... foloii" é Ô· attirer 1 attention sur les dangers ~~ preSeJ.?,tera1l 
"'"---·.:··-..::__:::--: . .:.~::..:. ' .... ; .. , ~; __ ~,.::~ :. -' ~~::'.)::: ~,' pour les pays en voie de développèmèri'i;-ûn--eri'det-
:::.:.--:î2f l?ûniôii ;:~üpè é~".:'éffei :-âti~ st~dè iictuer25~~ofupàghîes ·temêrtf'sa.ïiS::ëè>ÏnïniÏné ·:m:~stife: àvéc lèùrs éàpaêités 
'i~'assuran~e-ciédit ,aJ?par_tenant · !iUlC_ ~20_ pays_ ~i·apr.lê.s".': . Aus!ra- ,~ff~étivës :ci.~ ·rèïnnôutsëfil~nt:· On"Î'elèverâ-en 'bÛtre 
)1~,- Autnche,.Belgui:ue;_Canada, Dane~ark, Fm]a11d«!,_.E;_s. : ·'·'•"·-. 'Il"'··---- ·-. ... -:·1-, .. -J! ·•1 . ... : ... ·.,, · ,..· -, 
pagne (2 compagnies);· Etats-Unis (2 · cômpa·gn~es);--Frarice:(2 -que;., que es que s01ent es · .1ac1 1tes qu offrent: a 

:'cohïpagiïies)';:rnaè;::lsraël;- Ifalie :(2 c·ompagrties);:-Norvège, ces mêmes pays la mise en œuvre des mécanismes 
-Pakistan Pays-Bas-,Réptihlique,sud-africaine·--Royaume.Uni ·d, ..• · : ...... ·. ''d" ... · ·d .. -,d· ..... , l' · · ·· ,. "d · - · - ·· '·· -. · ... ', -- .· - · ,. .. - . - ., , ..... ,. , .,, : assurance-cre 1t· et e cre 1ts a exportation es .ll. compagmtis),- Rep1-1h.11que_,fec;Jel'.llle _ .d.Alle.mag11e, _Sueile, . . .. ; '."'.~~ :·:::'. . :·:: · ·:·-- .. : ·, ;· :,-:;··· ,., '.. 0 0.,.··- ·:, < 
·suisse, ·· •· · -· · -- ., .. · ... , ·• · ~· -··· - • -~ :;.:,-,:- d1#erents:-pays .mdustr1alises a. econom1e de~.m11r-- -·-·- - ·-· - - "-·-· .. -·-·#- -- - -· -·-. . . -· . _ .. - _, .· .. " -~---.: . 
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chê, elles sont considérées comme encore insuffi
santes. ; é' est ainsi qu'à l'occasion de la Conférence 
de J964 des Nations Unies sur le Commerce,et le 
Développement, mi cèrtain nonibre de délégations 
de pays en . voie de · développement ont demandé 
que les pratiques en vigueur en matière de crédits 
de fournisseurs soient encore assouplies dans leurs 
différents éléments. , . . . . .... _ ., , 
. Quant l;lUX pays industrialisés, les réperc,ussion~ 
favorabl_e~ sur le . <l~veloppement des exp,ortatioi~ 
qu'entraîne le recours de,.plus en plus .étendu au 
crédit et. à Fassur~ce-crédit, ne doit pas fair~ so~~ 
estimer l'~mpleur des risqu~s ainsi. assumés et qui 
pourrait se concrétiser par l'interv~ntion si~ulta~ 
née de plusieurs sinistres importants dans diffé
rents ·pays_ débiteurs. En. outre, le"·stade -semble 
dêsormais atteint.où la·.seÙle'conèÜrrence sairie qhi 
s~~~it b·~sée sur le prix 'et" la qualité' de'lâ"fôÜrni! 

• ' • .• • , . , • "' , •. ~ r ' : • ' "·, ,•' ,..., '• 

ture s~ trouve remplacee par une concurren~e qm 
~ . ._. t : ~ p~ , • : , • • · · r, •. - . :·; ~. 

1 
r 

.• 1•1,· •. t !, .. 
'j ':. 

est fonction des différentes faciHtés de crédit don_t 
peut être assortie la fourniture. Ce problèmè · est 
d'autant.plus aigu pour des pays industrialisés qui 
ne disposent que de moyens limit~s et qui_ par là 
même, dans le proèessus général de surenchères au 
crédit,'·ne sont_ pas en mesure d'offrir des condi
tions ana,9gues à celles proposées par leurs concur
rents plus puissants·. · . .. . . 

·,, Le' rappel du cadre général dans lequel !)nt évo-. 
lué et se situent actuellèmeht les problè~ès d'assu
rânce~crédit, des gar~~ties et des crédits financiers, 
parai~sàit né~~ssair~ pour pe~Îne!tre de 1nieux ap• 
p~é'cier,' plus particulièrement au regard de l'éla~ 
bor~tioi:.. 'progressive d'une politique commerciale 
coni~ùi:i'e, la po~têe des dé~isions' successive~ ad.op: 
tées par le Co~seil de la Comm1mauté économique 
europé~nne en matière ~ de consultation dans l~s 
domaines, précités. 

•1• '· '1'"" I. ;_ LA, CREATION DU-GROUPE DE COJ)RDINATION.DES POLITIQUES 
1• ,,· 

D'ASSURANCE-CREDIT, DES .GARANTIES ET DES CREDITS FINANCIERS 
• ~ ,. '. ,. .. ' ~ • • ' M < 

• • : t ~ 

Les conditions dans lesquelles est intervenu~ cet~ 
te' création auraient suffit en elles-m~mes à témoi
gnër du particulier· intérêt que les i~stitution,s d~ 
la' Conimunauté entendaient attacher aux problè
mes dë l'assurance · crédit, des garanties et des 
crédits -financiers. En effet l'institutio~ -du Groupe 
est intervenue le 27 septembre 1960, en .d'autres 
termes · dès la première phase des activités . de la 
Communauté. En outre, la procédu~e mise .en œu: 
vre, décision · du . Conseil adoptée sur propositio~ 
de la Commission, de même que le. Statut ~ttr~h1t~ 
au Groupe témoignaient d'une volonté non équi
voque de lui conférer une permanence, une com
position et un cadre d'acti':'it~s le ,-diffé~en~ian~ i'i, 
très nettement des nombreux groupes d.'experts · 
créés dans le cadre de la C. E. E. mais sans vérita-
ble statut pour l'examen de tel ou tel probl~me 
particulier, ' • ' ' 1 • . ' 

· PC:ur: si impor~ants que , ~oient cés a~p~cts f~~'. 
~:els: il. ~'en: dèm~ure p~s moin·s qtie-·le véritable 
,,intérêt de· la· d~cision se situe· sur un autre· plin·. 
'.Le text~ adopté ·c~mporté, en effet, tant dâris s~s 
considé~ants que· dans son dispositif, un exposé des 
'orien'tatio~~s 'e~ fonction desqqelles les probl~nies 
\i'assurancè-c~édit, des garanties et des crêdits. fî
nanciers seront désormais examinés au sein·. de' la 
C. E. E. La décision met à cet égard en' exergue 
deux éléments fondamentaux 

• r· t /:.. • ;· "! r l.. ~- ' • • ~ 

. -; le rôle du crédit dans les relations avec les 
~~;.~ en voie de développem~nt : · ' ; 

• t • · · ' • , 1 

. , 1~. pi;emier considéra11t rappelle en effet que les 
façilités -de. crédit constituent )'un dP.s principaux 
moyens d'!'ccélér~r, l'.équipement des pays en voie 
de développement et d'accroitre les échanges entre 
ces pays, et l~s Etats membres ; . · · · · · · 

· , . ..:_, les implications, au régard de certaines dis
positions du Traité de Rome, des intérventions dèi;, 
·Etats membres dans les· domaines' de l'assurance
crédit et du crédit ;à l'exportation :. le deuxième 
considérant relève en effet que ces interventions 
peuvent relever des régimes d'aides d'Etat aux ex• 
portàtiôns i,>u, · en toute hypothèse, être liées à ces 
régimes dont" le Traité prévoit en sori article ll2 
l'harmonisation progressive avant la fui de la pé· 
'r_iode·de transiti~n, da~s la mesure nécessaire pour 
éviter que la concurrence entre les entreprises de 
la Communauté rie soit faussée: - · 

· ,Le troisi~me ~onsidér;ni' de la décisi~n so"ulign~ 
qu'en conséquence il convient d'êtablir, en ce ·qùî 
,concerne les problèmes relatifs à l'assurance-créi:Ïit 
à' l'exportation ~t àutres' crédit~ octroyés au~ p·ays 
en voie de dév~loppément, urie pr'océdure d'e con~ 
sultation et de coopération 'èntre les· Etats mêmbres 
·et là Conimissîon;· en ~e. de· dégager dês' principes 
comm~ris et dè faciliter' Î'élabo:ration dè proposi
tions ou de solutions concrètes. A dire vrai, ce 
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Le premier eritère e~! c~lu\ ,des ~odalités s'~car- _, 11 ; 1 tio11s s '. écartant .. 1 de.-. ces. ,Hgnes directrices, serait 
tant.aux règles de l'Uniô:ri 'dé Bernè et 'appelle cleu:.< ··· égale~ent soumise à la procédure. 

~a~f~~r~~s .d~-.r;~~~~qu~~.; f ._ ..... , _ .. !, ,, ; :,· 1; ,,.;::.:, , 1 ,}~e éleuxi_ème .. critère,, .. est. ~elut des ~odalités 
-:-; le terme <{ règles » peut tout d'abord paraîti;e ~- ~~~~N:mt., 1e 1to1?-s pr~?ip,es_, ou .~orllle~; i!,Utr~s ,_que, 

~n~d.é~at ,en_,raisqn. des caractères précédemment l~~ ~<.,r~gl~s .. ». ~e,l'Yn.i?!l de, Be.:,;ne, ,.qui a-g~aient 
mé~~i91p~és,pe)'U1:1ion ;, il· ,eut d~nc été préféra.hl,~ é,~é, fJ?c,~s :f~~.,c~µi.1?1~1\ àc.corél, pi_tr les Etats.; ~.em-; 
~? .. r,ecp~rir ,à)a ~otio~ .de (( lignes .. dir~ctrices dégi,r; b~~! ,:?~)~ .. Ç.0~~11~,~tf,. ,Ei!!,. d;~_utr~s ·l~r~~es, "~a 
gees par les Compagnies d'assurance-crédit. grou-, ~~fl~]O.n lme1:Xe,,exp1,w_te.~nent;_la poss1lnhte de de-. 
pées au sein de l'Union ». Par contre la décision termination ,au sein de,la Communauté de princi-• ' .. ,; i&.', y ··.'·. <t• ',/ •f . .., ., .... ·~ ' • l . ,,l 

comme. d'ailleurs celle précédëmmênt' analyJéet du :e.eï~r,q~~' Hrec~v;~~t F,~c~,!?~d. tl,es __ :l!:t~ts_ ~em~!e~, (et 
27. 0sept~mbre: I.9,60~.· e1J1porfe!la ,reconnaissance'''de ~'?~; ~e-~,~~u-~~s. f9tppag11ies.~·,~s-qr~p.ce~crédit grou-
l'ex~~te.nce de ctjs2l_ignes, direct~ices: par: les· organes Pf~.~i ,au; Je~}e Tppi<>n), .,;:~v~t!~ai~nt. le ca,:ractè!e. 
de d:roit" publiç:l que :,sont!les · Institutions .commù-· d~ 1:~tlN\~les .~wm.e~. A~ d~~eu~~1;1,t ces dernières,, 
~a.1:1!~i~es,.~1,.~~ •• ?,u?"f,,-1',ll:~~r!but~<?P, <1:'?,J?;e •. ~~~t~i,ne <:!>~~? Vf?-~iq,u~)e ;teF;µi_e -~~ autres? ,fi~r~t dans 
Jl?,rl~~ ~p~u~ .. ~~lfip~t~1;)~1.~~~tp.p. ~~a,ppltça!!<Jn d?, la der;lSlon, ne pou~ra1ent mtervemr qu!' _ c;I~ns. Iles 
la proc~~ure) à, c~s _mfa~1es lign.es. qui, cependant domames ou ~at1eres pour. l~squelles . .1 Union 
émàn~nt' 1d'Ùne. a;soci~tiô'ù .·cie p~aticien~ né', rel~! n'aûraii'pâs

1 
elle-fnêmé' dégagé de' lignès.directHéès. 

V~tp;~• '~~lit à ~IÎ~ ;i:.'i_' d~~it" ~b}i~ ; •:li ·· 1 '' '.I ,,•,lni. ir a!!aÎ!• •, irÏ,·•IIJ, ,·01 ;·1 ,,,,1:'"""I' •,, 11, i:;;,: 
· ,, ! , ;;F/1.,,,: .,. , :•, ·• • ·, , , , ,.,P,.,q, 11 ' •u1!11nt1 ·1h mBr,rLâ différenciàtiôn ·des· procédures : 'les ·cri-
,. -:-;-1. par . ailleurs. 1la, décision,. faiL mention· «. des tères• formels n, , , 11 ,- 1, • •;np ~. ,· •1 r 1 ', ,. '., 1 - . , , , i, 
règles;> d~ l'Union de Be:,;ne s~s.,po~r aut:ant,en. ,,,.,.,.. , .. , .. ,, .. , ; m,,.,.,. 1.,.,.1·1 :~. ,:.;·,,, ··:, .. 

spécifier la teneur, ce qui conduit à relever que ;. L{l ~fli.i,n~t~t!~1i_, 1ë~, O})~fa~~?.~r, ~_ou~~se~. 1;1 )a, 
., .. ,,,,"If'"' i:.,. · · .,,. ,,. ,,; • •" ··' • ,· ·· .. , • l .• procédure laissait .néanmoins subsister la question 
1
,, --,id~ .c,h~~p .«:l,'~pplic~t~o~ .d~ la p:1;oc~du,re. c~1;1-. : , .-.. 1 • ., , , .• ,, •, • ,.,,,. , • , ·• • . , •••• ,•1• 

vrira les opérations afférentes à la fourniture à ':1e: ~a':?.ir ~:~i /~1:1~~~ }~s op~~a!i.<:1.1(:r,é,pondan,~-}1:l~. 
l
' • d b d · -· · ' .. ' • ·· ' · ·· · · .,,., criteres materiels, ci-dessus analyses seraient sou-
etranger e iens 'équipement, qui sont assorties --·:·• ·•·""·"'' :· 1 ··" • •••• ,· .• •• ·• "' '· ... , 

d'un'.'déla'i dé'créclit 'sùpêriê~r- à 5 ~~f'T~~tefois, ~W~~.;~ .. ~.ne .. ~,c~f' p_roced~re ~W 5l ceJt~ d~.rn~ère 
jJ. 'êo~tiènt' d~'' sô~Ügner· "''' ~! Î •û"i;_ià~t !!. bu~ 1 <' d~; ~~f~}!. }fifé?:'fll'?_i~~. ~Jn ~o~ctio~: ?e Ja P,on~ér~tion,, 
mÔtifs f()~t éompréhens'ibÎe;q~i; · ..;_~; f~}~ri'.b~J.!t ~~-~~.1~,l~~~~~\e .e~ ~E.~\'f~f~!De~!. ,si~~1ée; .. ~e~, con~f~; 
,; "' "'l, ,. ·. • ., ·• , .... ;, :···" •· •. , ·•· ·•"·~··•· • 'i d.~r~t.·.1on~.-

1
d ,o.r._d_r.e. _ec.o,no, mique_ e_,t d.'.o.rd_r,e,. politiqq·e, 

tiennent a son caractere, n a Jamais affirme con- . · 
ttâirèirtent à c~ q~i est '&équem~~ht' soi:t~nûi un~ s~l?,1:1;.,le~ .?f';~f.~ __ typ.es d'or,~,rat~ons. ~e. d~'!lxiè~e 
· · ,· ,. , .. · · • · · · "" 1 · , ·,1 • • , terme de cette alternative ,a été finalement retenu 
position de principe parfaitemènt directê' en vertu ' '''l"; . ·~ \ i • ' l .•• j "·'"" ,; .; I • . ,· "' • 

de' làqùelle' lè!t~rédits ·pour' d~;it~ll~s 'f~rir~tti~~~ J?~~,l;ad?Pff,~11,d~ 1.~~~ cri~~res,~or~els.<,i:ut.ne -~o~r 
doiverit ~trè limités ·à 'chlq a~~. c~' d~ii:i l'Uni~~ ~~t P.!1~ ~?~1:1\a~~f~ ,~t qu\ sub1ss_e:'3\,eP. out~e ;cer,:~mes_ 
èontèn·u' s'aiiàlyàe 'erf'l'i.ntehêntion"él'ûnè' 'p' rocé- ~~~~p~i~~~:, .. ·,, .. ;· ,;,, .. , •': .. ' .,,: .,;r;, ',; ,..· lu--.,, . ' ~ . . ~ 

dure dè1'.iiotifièatiori en 'soii ·sein pôur· touiès · fëà !a) Le premier critère est fondé sur le mode d'oc. 
opér9:tioris' '?e· fo~rnit~rès. dè biens a'éJuipëme#t t~.oi clu ,crédit; 01;1· ~~ la g~a~~ie .. ~e .P!incipe adopté 
assortiès "d'un' dél~i'' de 'rirédit 'supérieur 'à ëiitq 1;st;fel:u.Ld"une <:Onsultation prél,llahl~ P':)Ur l~octroi 

a~~,'.(3~/'~ •:''.''::" '~•- ,<;.1'!::.::.: ... ·. 11 '".J.,.,,-d/'
1
!.•:J.::; de ;~r~?!~,o~}e garan!i~_pour les c;,pérat~?nS parti•, 

- li! declSlon a egalement prévu les cas où c,?l~eresH,~!,.clr.:9ne_ ~i~p~e. ~nfo;';PI~ti.,on. a poste~rj, 
~.',U~~~{ p01i~r~ii.' ~dop~~<1'afres .. Ù~és !~ire~tr~~ p~m:J.'o.cti:ot ,I'1;1ne, .e~yelopp~ globale de ci~dtt _o~ 
C!3S ,_911e , ~ell~~ ,,YJ,s~es_.. <?!:d.e~s.us .. ;1'.el_, po;11rrai~ ~~r~ de g~~~n!îe,, c~. ~ui ~ond.uit_ d' ~m~J~~ à,r~leyer. qu~ 
~9:r .!':~e~pl~ l~. c~~- C?U ,l,!Jn10If élfga,g~rait cert~in~~ ie. titre, de;/< Pr,?r,é~~re,, d~ ,comml~~Î~cm .» donpé à 
lignes directrices concernant la durée du crédit ~fd,}é,é~s.i<?1:\ ?.u.},~. ro.l:lÏ.:}~6.21 n:es!,,PAsnt?t~e~e~t 
relatives à la fourniture de.biens autres que d'équi~ 1;1..~czy~t:. , ., . i, ·, ... ,,,1 ,,: ., .. ,; l< '•"l:i!, ! _-,, : ;1,; :. 

pements· ou pour d~s éléments autres que la durée I' En vertu ·:du, principe 'ainsi fixé doh:rient lieù·: 
du crédit tels que les acompte's'. L'application de ' . . . ' . . . ' 
l d

• · · d 15 ·'_':....'..'a _co:ô:süliatiôn préalahlè les'de~lindeè(d'octroi 
_a1,,,e. c .. 1s.1,o.n_. u .. ·. ,mai,.,.l. 9.62 ... _a_b, o.ut_Jr_a_ it, .. d. _one ... à_ 1ce · · · ·· · . . . âé garantie formulêês pour·: . : ' ...... " . ' ''. ,,,,.. 

~~.t~V,~? ,<?P.éf~.~iRn qui1,~!'r,ait_ assortie'l(de c,ondi:, ,,1,w • f. •. •• ,1,, ••• , ,. , "' 1 _..... ,: 1 

- un crédit de fournisseur ; . · . 
, • • il- .... f(p '.' ; : 

< •• ! t • • ' ,' r . : : .• f t .. : . 7 • ' ' r ! 1 • ! l •' ~ .. ~.. • 1 • i' , t' i :•t 

. (3) Cette procédure a ~té convenue dans le cadre de 
rUniori · en 1958 ; elle a fait l'objet par la suite' de· diffé
rentes" précisions ·visant• à dêfinir les points de '.dépàrt · à 
partir desquels doit être calculée la durée de la période. de 
crédit. ' 

- un credit financier privé ; ·. . . 
., ., ùn march'é·p~rticulier· s'ins~;ant' dans lê èa-

d_r~ de l'octroi, préalabi~mênî' consènti, 'd'une 
'"'• enveloppe globale dEÎgarimtie'ou :de crédit ; 
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/ 

1 
k 

.. ; ... '· toutefois;' étàrii doiuïé 'qüe ée't-octroi n'aura 

.,,.,., lfü';inêriie''ttoïnié 'lieu qu'àl ûrle simpÎè 'ïnfcir-' 
' : ,, ': mati.on a'. po~teficiri; lii qüesti'tin peut se· pJset 

, " ' de savoir si fa' portée 1 de la 'CciJl.Sultiitibn qui 
• i;- • 

1
" interviendra : ultêtieurëmênt 'sut ·ün 1n'atchê 

, · ,,; . particulier"' se '.~ifüant: dans 'tin •ièl .· cadre 'prè-' 
,. établi ne•s'ën·trouveta'pàs'qüèlque'îfoü'ëom! 

... l'•!i'ptomise:'; 'Jlj'l!''l,J i!h !'.n,rrr .. ,m n,:, 'ri'" l''I 

- à ~nformation a ptè'i · Ieùi"" oëtroi ·:' · r ri i ; l ,; ·,: t.l 
·-'-,, les ,.cré,d.its, globaux dan~ ,.lesquels -la, ~ature 
.,,, · .q.e fournitures ;I]'~st,~défi:qie',que ,d)me faç·m11 

générale ; : ~ .. ;.11.,.1;,I, ,f!n;ii .. nn·il, 
les accords cadre qui ,s'entendent de l?ouver-

.. 1 • • ' ' • ' ' 1 < - • ' ~ ' . '' ;; ~ ' • : '•' 1 } • J • • .- C t f t . i t ; ,• : f ' f ' 

,r .~ure d~ plafonds de .. g.ar~tte )?P.~~.;def .. crédits 
• de fournisseurs ou des· crédits fin~nciers 

. : . . ,. · ' ·. ' !• • • 'f}! 1 f .·.; .,, r fl 1 ._·h ~' · I 

.. rr·~;ef.1V't~~tq·,~1nl fP'! ' 4
';~~ •• ~~·ft ~'r! •I";• ~tiPHl ... f 

b) Le deuxième critère qui'întéresse·uiiiquement 
l'octroi de crédits et non de garantie&,·e~tï:relatif 
à l'origine des fonds. 
,.n.' '~pq·1·.•1 ~t'!"' ••,ft ,.! ,.ln·, ~-i,, ••• ;·,1 ... , ... rr'.~·r, . 
En effet, les crédits financiers consentis directe-

ment par l'Etat ou, p~r 'îo'ùî' ~;g'.riiis;é ~~levant 
de l'Etat. exclusivement, sur , fonds :publics, font 
l'objet d'un simple échange d'informations .a pos· 
tèriori, ces crédits - pouvant.' all.; demeurant être: 
octroyés tant pour une . opération spécifique quei 
dans,im ëadre .plus général ·sous forme ,d'une en-, 
vèloppe globale' de·'crédit à l'intéi;ièur de laquelle· 
viendrônt ,ensuite s'insérer _des opérations spéci-, 
figues. On• notèra en outre què si• lé texte de là, 
décision mentionne que cesj. crédits 'sont, consentis 
pour .des raisons politiques, ,cette précision ne pa-· 
raissait·•pas,·nécessaire, le ,seul critère à·:prendre' 
en considération' èn 'la matière était non point• uri, 
critère· üe ·motivation· .d? ailleurs· fort difficile -~ sérier, 
mais 'bien:un critère d'origine des 'fonds; r;r,lf].H;''I 

... r .. ~:1 ,.J• ..•.• ,··; . ~~- ,:,,~/·~. tf,~l •10;.~~·~.:.J\ .. ' ~ \, ... :n,•~q· 
<l) La portee des cnteres sus-v:11,es se trouve ,ne• 

.,..,. ~ '; ,., !--, · •:"f ', 1,•,tt.t'!''~ r ,,-,...- .,•r,•·•· · •~C' •. , •>1• ,,t 
anmqms quelque peu· estompee par deux excep-if~!r:_5· ·:,'1 •· ·' ,,,1. ... ~ i, •.. :;i·r ~·,j~ ,: ·\,t t;,. ·~ ~!':,?~-·t '!~-.· 
!~ 1 ., •.1 ·t'~ ·····!','f·tp·;!"'!t'l .~,..- !f:fl«.<!i:-1, -·/f'lf •. ~ "t'1-~t 1 

.,f-:-.Ja. prem:,ière, cqncern~ ,Je ,:preµiiei; cri.t~re ... et; 

vise. une catégorie. d'.opé:p~tions: qui, .,r_evêtan~ ,un 
caractère global paraîtrait donc à ce titre devoir 
r •· • ,i• ~ '. •,:;•·:•• '{I'''' ~'ti ·• hlif If·, ,•, 

~~~~\ r ~bj~t ~~UJ?,é ,si~p}~ .. inf~i:~~tÎ.<?D ~t! P,~S~e.~ 
rwn ; 11 s agit de 1 octroi . de garanties pour des 

, ) 1' , : .. ~ ' ~t , , '• , " ~ t ' • i t • . i,. 1 ' • •' i t f 1 ., t 1 

crédits globaux dans lesquels 'la nature des foumi~ 
• · ' , t" • • • ; , • • '. , ' • ; • , 1 ·. ; ~; , - : • · ~'' ' i 1 

, ' ~ ~ 1 J 1 

tures est définie d'une manière .détaillée. Or, en 
· i' , : , , t·. , • ,,.. t·;. •" r.; 

ce. cas, il y a lieu à ·une consultation préalable 
• ,. 1 f, , , f 1 1 • - ·• ; ;. , • , J , , • ·, , • , ,, -'. ; • , , • ; , ;. ,,. ·~ , \ , ~ > -1 i ; ", , , {; 

qui, aux termes de la décision, porte à la fois sur 
~ " '~I: ~ i I t• '"w ~·~' '0 ,·•,~,•' h• I ,,,~ •'fi• !'~ I' • 

la nature. des marchandises et la durée du · crédit 
t , i • ' · .· , • · • , ~ 4 ; • , · , •, f, • , \ t 

envisagée. La seule explication qui parais~e' logiq~~ 
pour justifier cette exception est que ce type d'opé
ration; bien. que revêtant foririelleriieni un . caràc-
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tèrè; gldbaI,- n'eh · éomporte ·pas' 'nioins, '· du point 
de vue: de· ~on êbntenu · matériel; f dés êlétifents (n:a.: 
ture des; fournitures)' fort"proches de ;ceux· inhé
rents aùx,,1marchés·pariiculiers'•;, ,,!!·,, -,1, ,,., 

. :__ la' deüxièmé''ëxèëptioh;1 ·~oriirilu'rie; arix·· deux 
critères ci:'dèssûs"analysé~, . ~st pltis'.délicat~'' à ex
pôser,étarit donné·qu'aucurie• référence·n?f est fàite 
dans:1e téxte· dé· la décision dud5·mài, 1962. :Ellè 
paraît ·découler -;de fa vdécisiori·· du· ·Conseil du 1-9, 
oéiobrê· 1961 rconcernanf une procédure: de consul
tation· sur, fos négociations des :acëords relatifs aux: 
rélations·com,merciales des· Etats 'membres· a~ec les 
pays tiers et sur les modifications du régime de 
libération à l'égard des pays tiers . 
·"n sûffirii' dt{ rà:ppeièr qué"cetté décisfon, '~Il son 
article 2, alinéa premier, stipule que les coiîsulti: 

tJ01:1s ilH~~l~!1l~s i~' ell~ }!1~~~t1;1~,. p~~r~nt . .\~ ~Uf; la 
totalité, des dispositions des accords relatifs am. 

'H o1! ,, <,"•,; ,·L ••· ~•' f '-•'io~•,l. ./ ~·•\] 'f1' "-t~,. :U~ Jt-' 

r~~/lti0!,1.S ... c~n;i.~.~rAi~le.s,,, qn,i .. so,?-.t, p1g~c!~s ... P~~;. 1~ 
E~,,ts,,1}}!?!1;1~r.e~,,a~?:~i ,q~e .~~f ,J~~ ffl<>d!.~~~,<!-fion~ ,de 
ces,accords » ... · ·· . , · . ·1 1 . , 'I , 
• , · ~ , r • , , 1 .î t t • . • ? ? , , • , r', ' t , 1 1 • , , , C t ~: r • J , ~ \ 1 • 1 t • '~.. · • , , 

~; Par;, ,~~n,séq~~~t., )1 p~r.a.ît;)~git,h,ne d: en, ,dé~~ir~ 
q1:1;'_au,Eas ,où,,1a:q.~ ~e,c~dpe A«r ~~a.A~g<>~iat\c;>n o.~ 
de la révision ""d'un accord commercial, seraient' 
p~~~~~s .'de~ ~i~P?~~~i~~~ · c~m~'.oi:t~~(.1:B~~i;oi,.;p~~ 
1:~ra!, m~ipp~~ JptéJ:essé, A'~n«t ~i;ivel~PP~ : global~ 
~e: cré4it oµ,ge g!i\r~nti.e, vo.ire d'un crédit ,~xcl~_~i~ 
~em~nt.~u,r foµ~s· pÛblics, ce~ ~i~po~iti011s. d~vraiéi,.,~ 
éga\eme~t. fah;~ .l'?bje~ .d~s. con~1,1ltatioµs préd~ple,s 
susvj~ées. :E,n ,,d' p.utres ,t~rmesr J~. s,iip,ple P!O~é1ure 
d'informat~O~S :à posteriori préyue, po~r t<>me, ~Dl? 
série d'opérations de crédit ou de gar.antie .par 

~~1.~~cis,ïof.- ~u 1\~~f 1~~2.,~.~~~~ v~~~~lf.~~e'. l?~u; 
autant qu il n'y ait ,pas heu a application, dans les 
~··· ·~ ,, ~ ~·~... ·; , • ._·~tif~ • ,·,,,, ·~'·r· ,r •. - ,.,. ~l" ....... ;. 

circon1,tanc,es de l'espece, de,la, dec1s1on du 9 qcto
b;e''1«)61. 'lfl •·•. ,11),1 .. ,, -, ' ,1d111\\!!\1 ·,i, ., •• : ;nhr.· . 
lffi•IJ .. r,, i Hf .o·, IP'i! _;:,q~ t,. ;,:,•fn nri·, ,,1 ·1h 1:-~·.t:• 

"' 2, LE 1 •PROBLÈ1\1Él DES: RELATION-S · AVEC LES: OPÉ· 

RÀTEURS'ÉCONOMIQUES'.'PRIVÉS/" '·'!li::,;,;,-,!:'·'·, 
•:i, 1h: fi, o ,f•~). -~~J·,'>~'I .: .,l,},J,:•:,•;,.\ .,;,q'._ "• • ii 1'; ~c ' 

Sur .ce plan. 11 ~'ag1&sa1t d'apprec1er dans quelles 
h • ··.·/ '•' ~·.·, i,.. ~~)·~~•· ..... , ••. ,~/•···· li~l ;,••; ···~ 1•,, 
cond1tions lee operateurs econom1ques prives pour-
~ •t '• • 1 Ir Y" ... ' •• . il ' l ! '· • · • , t ·• ,, . 1' " ~ • • fi f., r • •• ' 

ra1en1 etre, non pomt .contramts, c~ qui est 1mpos-
,, ' ~ ~ ' ' t; , f , ' 1 1 •, · • • • "\ f ' • • j 1 •~ • • • )' { · j • " ' ' . 1 \ • 

sible .en régime d'économie de marché, màis à tout 
' .~qt•· ••. ,, ,t'l.; · •..• ,.,: ·~·,11 ~ f:1 '.; ~, ,,. ' •'1, ..... 

le moins im*és à donner leur ·acèord à ,l'applica-
,, ·,,-. • ~- · - t\l .··,· • ; '. ~ ~ •• ,. ,,,; 'f•• • ····~.- ~. , 1• 

tion d~ .la procédure dé consultation pour 'les opé-
, .. ~ ,. r · " : • · f 1 , , ' • · • ·" , t r, '. • • J . · • ~ · * · • ' 
rations en faveur desquelles ils auraient introduit 
• :, .-1: ! • • 1 ;: , • • • , , f ! t ·, 1 , 1 r; ~ · "." ' • , ! t .' • • , i . t ~ ' • · ~,. • 

des demandes de garanties. , La solution · app.ortee 
à cet épineux p:robi~me ~ tétê 1~"siii~aiii~'':l'expÔr~ 
tateur ou l'institution ,financièi:e. (privée} i11téressés 
sont obligatoirement invités 'à donner leur ·accord 
poüt là consultation: Toutefois; au cas oÙ''cet 'ac
cord n'est pas donné, les Etats membres se' sont 
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q Le · caract~re -confidentièl de la consultation 
~. , ~ 'I • • • • r - " • , • · • , f & l · i·• 

: , S~~ ce plan. deux m~dalités figurant .dans la d~-, 
cisinn méritent:d'.être :.;~levée~ : .. , ! . , 

,;- la pr~µiière;,PQ\\S~; de )a. consuhation se dé-
! 'l •• 

. roulé exclusivement entre lès destinataires 
nbmméi:nent · désignés ·; 

: ',,r, ', ••>r • • 

qm1~t aux réunions de consultation, eJle~ · doi-, 
vent se dérouler en « Comité restreint ». ·· 

' ' ~ ~ • • • , ·.< 

... '.. ~' • - î" 1 'L 

,, ' •; ,;, .. i'.' :.i . ". It( :....:._ LA peàsiON 'v'd CONSEIL DU 26 JANVIER {965 . 
·~~. • 1 ru:tr · •.. ,, 1, .r;~: L •,; ~-,: ;11·, 

.. ·: l, • •, {"?; ~- ~rtJJf ••'· • f • l .•. 1 !··· ., ·:~ •• ,r ! ~, "! 

· L'orientation générale de· cette décision· qui rem~ ,~~,,,.,,~$ .. -~".'Il•; , ' • ••• ~ 4, l .. ' ' ,, f ) ,i: ff • .. ) 

place l'ensemble des dispositions du texte adopte 
le :is'~~i '1962'1:e~d à ~Il ï;;;s ~et' renforcement' de' 
-t·t;•, ~-·· 'i:" ! ·~. -•"t -~- - \1 ' ~., 1 ,····~ ! ., •• ,•! ftf J '\ /1 

~~-; po{fée,1 .'1\ .~~ ,l' ~,~~1citf., -~~ la_ p~~~f dllf~: '•,,,: 1 : 

,jl;,éLA- :OÉLII\ÜTATION• ET LA. DIFEÉRENCI_ATION DES 

OPÉRATIONS•tSOUMÎSESl·A·LA:·PROCÉDURE;· ;> ,,,: ;. ·,', 

. 'A)'Lès'ër"itèrës'matérièls'l' "' ·:i •:, .. ;,,,) .,:, ::t•·:i 
•.•. , .... t: ;(~,., ~·.L···r ,i·· n,; f,: -·-Lr:...? ·· .~. ::·n~·;,:.1~ 
. ., ,Sur,,.?~. po_ip\.Ièr., tl,eu:lf. _ premi~~s. 

1
cri~~r~~, .Pre°Yius 

par la· décision du 15 mai 1962 (opération liée à 
; l~.i:: .. , . • ·~,·-~} ·.r;.~ ; .· 1 r ~ · , .~ , ··\·· !' · !,.; , ~ ,,,., 

des exportations de marchandises nationales et fai-
•t.: , ·. ! "''i/1·~ ';J •·· .'1 •• a,h,;0,,',,t • , ~·• 1~! fi f :;,, • ·' • 

sant intervenir .l'Etat ou un orrranisme relevant de 
•in to,. " - ·1••\ft }"• l 'f • \• ·i ~i'.•" t Il T' • 'î :;fj'f' f•,J 

1:;Et~tL~~t,/~é •. ~~i,t}t~p1;1s ...... ,,._ ......... , ..... 'I · 

,;,Q~~m<laUJJ;?is!èpi~ :c~itè~e 1~11 _v~rt,u d~~.q;t}~IJ'op.~~ 
ration concernée doit être assortie· de modalités 

;•v••t 1 ,~~" • r ··i, ,t ···~ ttH·•·• • • ~ ~t, ~, .• · :t-.• ,,., ... : 

allant' au-delà d'éléments préétablis, il a fait l'oh-
• 1 " ' • * 1 - >' , , , ,.. ' " i 'I' '.: 1 f < ~ ' • ' • ~ f t 1 • 1 . ~ • f 1 ' '• . • • • ,, ' • • \ • ~ ) 

jet de certains réaménagements. Certes, lè critère 
: . · f • !r t l ·- - ~ J • ' . t t 1 • , , ' • • • ; 

d'opérations assorties de conditions .s'écartant de 
i<iut~'règlê oU:"üô'rnië''qu:f àurà:i.i été 'àdô'ptêe d'un 

. ëè>miiiÜn aéc~rd par iès 'Etats niënibres· de lâ' Ccim: 
munauté a été maintenû.' M~is 'ou··s·e soü~iéiidra 
què hi. déêision. d'll 15 'nïài 1962 faisant également 
:iliention d'uli'aùt:ré crifète destiné à' coùvrir les cas 
s' éé~rtarit dès '~ègÎes 1définiés par l'Uniori de Berrie. 
Or;·sur ce point, la décision 'du 26 janvier 1965 ne 
fait plus· mention que des cas où il est envisagé 
de gar~tir totalement ou partiellement ou d'oc
troyer dei crédits d'.une durée supérieure à cinq ans 
à. compter des poiùts de départ définis, par l'Union 
de Berne. Cette nouvelle,formule ·appelle deux ie,. 
marques : 1 , • ":'• .-, .. 1 

,. -,- ,la notion inadéquate de cc r~gle >> de 1'U1,1ion 
de Berne disparàît ~W s~,'trouve r~mplacée par ~ne 
formulation, qui correspond phis exactement à Ja 
portée des. travaux de l'Union de ,Berne en matière 
.de crédit. ·et de , garantie' de crédit à . plus ,.de 
cinq·ans; ... , ·.: ,·,. , , -. 1 

- il n'est plus fait mention des règles, ou Ji. 
gnes directrices Ide l'Union, ; 1 toutefois, au cas .où 
!?Union 'dégàgerait des lignes dir~ctrices dans les 
domaines •autres ·que ceux ·de la durée· de crédit 
pour. la fourniture de biens_ ~'équipement.s, les 
Etats "niëmbres s'ils, le souhaitaient pourraient tOU• 
jours les. "i:>rendre en considération pour l' applica-

' 
tl~~ de l~· pr~cédÙ~~. en leur attrib~ant le ca~ac-
tère de règles ou normes adoptées d'ut~ comm~ri 
acèord .... , ... ' .. • ·, '" ,, ,,. ·' . ,;;,, . 
.. q.··;. ~;:.. . ~ ~-, .. ' 

. 1:B, · La suppr~ssion des critères. formels 

· · C'est sur ce plan que la nouvelle procédure èst 
venue . introduire . 'des innova:ti~ns majeurès'., qui 
s'ai1.'alyserif en'·deu~ éléments': ,' ·' · · · · "' 1 
' . . ' 

... ,_:_: Iê volet' 'fuformatiÔÜ: a . pÔstèriqri cl,u syitènte 
êt'à~li 'p~r. ia décisi~n dù 15 mai '1962 · se tro~vè 
sÛppriiiié ';' e'û 'effet désormàis, l'octroi d'enyelop
p~s glohalés . •le crédit ou . dé · garant:ié 'fe~a 'égàle2 
m~ht'l;ô'b}ét de prôcédÛres préàî~bl~s ;' cërtes une 

' ' · l '• • f , • -o ~ , t ' , ~ • f ,. t ; , '> t - , f' .,. ' '• · ' 1 f , 1 

différenciation 'persiste en fonction aes différentes 
éatêiories 'd.'é,iivêlo~pes ''giohalés. de crédit ou' "d~ 
garantie' mai~ . elle intéresse uniquêi:ri.ent~ è.o~me il 
s~râ 'ultérieÛrement- exposé, les •'modalités ,·de 'dé: 
rôulemêni de' la 'p:tocédure. ët n~ii point sÔµ ·c~raë: 
têrë' préalahie'; -· •, ',,' .,. ' , " ... : ., ', . . 
,. • . . , • : .. ~ , • • r • i • • ~. , ~ , · •• ; ~ : • , • 

. -::- ,simultanémént une nouvelle ·catégorie d'opé· 
rations revêtant un ~ar'actère 'global et q~i est. ap~ 
p~rue depuis 1962 est. intég:i:ée da~s ia. pr~cédure: 
Il s'agit. des' acco~ds' mixte~ associ~ni' d~s fonds 
publics' éi des crêd.xts de fournis~eurs où .dès crédits 
financiers privés où,' plus· èxactemen.t, des plafonds 
de garanties pour de tels crédits. 
· ' On noterà par · ailleurs sur le sin{pie plan de· 1a 
tèrnïin'ologie que l'expression ((. crédits globau~ )) 
qui figurait dans la décision du 15 mai 1962 se 
iro~vè remplàcée par celle plus précise de cc lignes 
de crédit >). ,,. • · • · • ·· ' 

. ' . 

2. Les r~lations ~vec les opé~~t~lt~S é~o,;,omiques 
.privés : 

' , . . ; :; :~ . 
Aucune .modificatfon n'a, été, ~pportée, t!!Ur ce 

point à la solution .précédemment analysée qui ~ 
été retenue par la. décision du 15 mai l96_2. 

· 3. Les modalités de déroùlemeni de la procédure . . 
En: ce dom~i~e des. i~iio;ation;. ~on~id~;àhles -;;~t 

égaleme~t. ~t~ apportées par la nouvelle décision. 

.. A. L~ pla~ de l'info~m~tion'. 
• • • j ~ • • .' ; • • 

a) La décision a tout d'abord maintenu le pria-

1 
\ 

r 
\ 

\ 
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cjp~·,·qR1:r:l~ · C(!~s9}tatioµ · llqit ~tr«f e!îgligé.e-.·pa.~ 
l'E.tat membre intéressé aussitôt qu.e J>;Os§(ble api;~s 
.qu~)a gar11nti!:', o:µ. le.. crédit concerné; ont. été, mis 
f l'éi{iâê: dê 'm~~ferë. qü\in~:.cê;~idiÂatiç~·.pÏiisse 
• • • ~ •. ·1''··' . .;. .# ..... ,,1.J,.,1,...J ;...' ... J, .,..~:, ... ~ ., .. -·~ :. 

mtervemr e.U t~mp!! Utl e. . .. 

;;_~jJ1i'J?i~·ii~h1~1t.:d~pp1iiaii~~:.d~---~e~p~in~ip~ 
s'è-Nouve'·corisidérahlemeiït · étehdû·' puisqu:ircou
".re désorffil!!S nQn plus seul_ement_les ças· d'opéla'
tiè)nj: par#culières I mais . ~ga}emeùi!.ies:. cas. où il 
~st ·~nvisà.gé'èl'ÔÜtroy~r dt'Îs'eµveloppès. globaJes de 
'crédit ou~ déaiirânti~::aè ~rédh.1j .: ;t: ' •• •. ,;.,; ,;; 

.. ;;.: : .. ~.:::~~1':ri:2~:~~:.H.; ;_ :!€;-Jr:;;;;e,.,j z! ~;.} .r:.~; ... ;.r:1 ~-.,~~-; 

b) Les renseigneqien!s J:;ÇgD!µtU,niqu~r; dans. l~ 
,çad.r«\.de Ja .. <.'o~sultation, o~t -fait l'objet. d'un !"~a
»ié.~ag.ér~iêïïi_.'ên'. fonêi_i-;;n . de.· dèqx- exï'geîiées' .: '' . 
.... i ....... --...,._.~J••· .. .lJ ~~ __ ..,. ........ ~. -· .,J1-·'1 .. ~-'·· , .. , ...... ,. ... !•.,/" ~ •• .,, .... , • ., i 

2·;;:,-;::d'unè"_;part p.our :;cenïùi:conèerne: les. opéra, 
-tiém_s, paiticuli~res,": iVës"t désormais; fait mèntio~ 
;dè) fa . .:néëèesité dé:·communiquer · .des :indicàfüms 
.relatives::à )a::v11Ië1,.rde la-fourniture et. ce;·eri fonc', 
,1ion.d1une échelle'.ét1:1blie par i1fGroupë de c9ord_i
·nation ·.;;Je:terme ccéchelle' )>. impliqu·é èlonc que 
le Gr()upe ·établit certaines '..ca_tegories · qui .toui. èn 
;çxit.1!1It J.!(J ~9~~~~iE_l!tion.:.~e: 11!.:.Y~]~!lr: P!"~qise. de 
J:~pfr.~!!.~n:P~t~~tt~nt~,à;J9_Ut J~ _DiC?ins ·~e ~C?,'!rl!ir 
aux parténaires consultés une i_ndic~t;,i<>~;~sµ:r,\;.SQY. 
,ortli:«t i;Iè grandeur. Par. -ailleurs, l'énumération, ~on 
,;t.._, _ .......... :._ .. ~ ..... { --- ....,,., .•• .., ... ·-~-·,.J ... ) __ , ....... ~ ,,--., ., 
ex.haustiv.e des rais.oris inv9quées 1:iour. octroyer-.des 

.t .. <J.--.<- '- ; •. .,.; •~••'"'.0-rk·~ ..... ,...,_, o••-' .~ .-~J> .;•.,_,'1. .J ,.,__tJ > 

con«;litions exceptionnelles qui figurait.dans la ,dé.-
(: , .;. .- •••• ~ ., ...... ~ ••. , ,,, - _..,,.~ •- · 7 </i,1. ••••• , • .,,. ,.,. "l- r 

_(!jsl()n, du 1.5 mai.19!>2 se trouve désormais ,suppri_-
, ," ... ~ ·- .,~.,.:, , ........... - ................. v, ~i • ., .. J;"' - , ,., •. ,,,,. ,le,~- ü ~ 

.m.ée, Cette, suppression paraît.motivée, .non ,point 
-p~r .. :un -~sou~[: de c-Ônsidérer. t:ôüié"'iâisôn'·.ci>i'iiine 
~ vala~~ê. 'inâis' p,âr~ )a·:;olonié. de ii'e 'pa~ 'taire. fig~rèr 

C ,•#•,; "},_ • .,_ • • .)_ -..r",.J • ~ ~-'"" ·••••-' - •• ~ ,- "'" ,.,,. • -• ........ -J 

_da~s ... q_n · tex\e .-. public les. raisons . que .)es·. Etats 
•• ~- -""' .~,, _ .. J. -·_;.~, , ... ·-·- ..,;,..._,,- -~ .. r "·· , • .1 .. o1 "°' .......... .!. ,._ ., .,., • ,.. 

membres peùvent retenir, dll1;1s )e: .. ?.~~!~ ~ 4'::J ~~ 
Communauté comme étant admissibles ; dans le 
~ca; ··côn}riii.'r:er?èf!èf. \ès èxp~qn_àté~rs1 oij ··ins!itD:-

, ... ,,,_ - .. • ... "'·~-~·.··~t. _~, ............ ~-.,,. --··. ,.._, .. , ... . 
"tions;·finan~ières· _pourraien! ·,être ·éven~uellement 
îô~iféfaprés_enier ~ysi~n:ÏatiqÙeminfdes·:cfenîandè's 
-~ë rgârarîiîes ~s~àppûy~f;:sur: ün·ê: ou) plùsiëurs . de's 
;râis~ij~~.-qur-'aiiràièriC été~ iîiénti~nuées: il.ans le text~ 
·aè·=1îi"·déèision~:.:) ;,;:;:;,,';;;.;~~:~:~ .. ~7.<>::: •. -..: •.• ; ,, ... : • , .• ' ..... . ~ ...... ")··-:-~ .. ,- ... , ••• · --':' '!"'-

- d'autre part il s'agissilï "tië' dét~rnÎinei- les 
.. r!IQ~!ffi:l.~!l. ~- J;jltenjr '. p_Q'!,1.J;'. Jii .. çg!Ji!Jl.1!1,1,i_Çl(IJÎ,Of! Jle'. ~en
seignements antérieurement à l'octroi d'une enve
~loï>pe ':'gloliale ~de= êréciif::oû; de·.gafâritiè;:.. C::e"'pro
. bÎème ~Il~ se:ïio1iiif ën réalité' é~ideniiiiènÎtp~s · pour 
certaines catégori~s d'enveloppes globales de crédit 
ou de garantie qui, ainsi qu'il sera exposé ulté
rieure_menJ:sci~t sou!ll'isës .à une. procéëJ.urë dçint lr,s 

:iiiôda1ités sori.t 'rigoui:eùsèment indentiqlies à.·celtds 
:ëoiïëèriiarïtJes.:marchaiidisës particulière'à": p~~r- ée 
\jùi · côricerne::Jes ·:àiitres catêgories d'envéI1~~~s 

-glol>~Jes~ g~; crM_i~ p~ ·. ~è; g~r_antie,:; la>. c}~çi"si9I!; ;stJ
p_ule; qui:.:Je.~;:!'tJ1~~ign~.m~.ll,!ê;.9fV-t<?n!: •. ~tr~;;f<!w:r1,i~ 
eq _fqnct_i9n,; <I.e.~. J;!}bti<m~i(~Î_::apf~S:i ;n; i •,,rn 1J •ri:, 

- pays tiers concerné : ~Jh10 nr; ii:'1:: l ;!1 

..--~i description des eléments)e~hniques essentiels 
ii : · que:.col'!1pôrte·le :êré.dit finanëier;'ou P~<?cô;i:-d 
~ ,;;;_;i: mixte ·,qu:~l e$tenvisagé:.d' octroyer :ou:de :çQn
· ·. ;i;; clùte .. ;-, ~;: 0 --;·:;,j:<n;;;;J •:,.Ï) •;;,oq .;.:;!.;Ti 'Ill 

.;. -~:'.contexte ·aénéiâFdé:l'ôpêrâiiorr.mi; '-:i:;;,:i, ;;;:, 

-rJ;.; ::1;~..r~;::;J':: ~/~;!ur;.:r; ""7.iiflÏ> ·.;;; ·:if;ûî/;: ,:-n .. ·1·ii, 
-·rr,<? !; , b~s ~~A~~ig_1:'l:~A~t~ 1 vi~~J .~!-.d_e~~u~:e~ ;p ).;_J,>ff Uf; 
ront être, co.rnplétés · à 1~. dem~nde ,des. partenaires 
ë~;suli~·s' i;~îâm~e~tdaii~ Ïe c;dr~ ·"citcôn;iiJiad~ii~ 
':: ... ,;. .... .t .... "~ -,;.,..~.,, .. , .... ,.. .. ;, . .,.1,J -:;,J";·.~ ...... ;. .. ;;. '.11i .·,~i ... 111) 

orales qui, comme il' sera exposé ultérieurement . .. ' . •'-\ 
seront vraisemQlablement appelé!:'s à ~e µiultiplier, 
pi? application'}i6l;disposiifoiis;d,?lii1 n}rii"vJnJ ;_dé~ 
-.·.-,--.~ .. -·.-,~ •• J..C1 ·:·~: .. :.r.: ;:;·;.r· ;~, ~;.•1 ::. <>;,:,:r.;;;;r1;.·::1 \.JJ . n.I 
CISIQll_., .. . '.. . 1 • • · 

r::-;. ~:-.':~1 :.1;_:~;':i ;; 1.-!l'i~~,~ ·-'>~'~1.-r:;.::. .. :,~: ~. ;,;:~-.'.,) .~:~1ï3H 

~::.: d);. El!-::.Ce ;~i J!OI!c~rp.e: l,a .1!.?li.fici_aHo:q_; de~ ·,1é«:~ 
.sions ,finales, elle,.intéressera.·désormàis· tant les 
;p_~!a~~o,ri~)j

0
~!~i~~\i~~~; q~~ j;~:~~X~J ?Pii~ .gl~b~{~j 

de. crédit, ou. de, uarantie. En outre, la.notification -_.,. ~,4>~-"" ,,_. ... ·., ...... t:t .. _, ... · .... ,., i ...... o..~.--···-'. •.,J; ... J, J, ... , ........... , ........ 

-~~-; l~ .• <!,é~!~i~n. ~~a!e g_oi,;~ ~.' ~~~01!1P,a~~;, d~Y.h.!-!1.~-
C!itiç,n, 9~s:.1:1:1~i~~:P~.':1r, l~~~el~ T~~ll1;:JIJ:'1ID,P!.~ ;C~~;

;~~lt-~_t :r;i' ~~I-~~~)p,as;c~t~ ~!«",Dttl.~!].e.,1!1:~~t ;.«":fl..:~~~s,y.~~ 
de sùivre les.avis'défavorahles. des Etats.membres 
••Ji,.,_..,.,,,._., -#,.,., ... ..)~-r':J; --""•"'""' .. •-r ._....._, ,...; .. "i-.' .... ,.., .... ,~._~.., .. ~.~ .. .,~· 

.c?~~J!!t~~;; C __ e;; P.9~~! 'èe_st ;;es~_e_~!i~l_~ty:r:~S.~~~; .~lJE-.\· 
festement d~une ;volonté. de. mainteni:r.:· à, la consul-

... • w'. ~- __ .,.,._ _ _,_ -·; ._.; ,,_.,....,,. • .,,,.,._.., .. f .. ••-'; ~-•• '"~" -" _. <;.,..-, • *• ....... ,· .... ;.,..( 

J;aJi?.~:~~n; ~~Ea<?!è~~;;;~.?.~. c<_:i~t~~i~a.J!t :~qtJ.~!;, à ·;~es 
;;t~SE.l!lltS; ~~i~. d'~ll~S?~~r.j_?.~!~foi~-.I., P!!?~dE!~ A~ 
.~_,,<?_da}~!~S..:::Pr~pr_«:~.: ~-:.;~Vi!!:!:::q'!~ .!'.~t~t, .~l'l~~_r~ 
son~~~-t~D-~; l!;ac~~_rd~_::PllS :!OE~~ .J'.~tte~ti<?~ _qu;~~JJ.~.s 
-~~!.~t~p( l_l:U~ .PP!.n.to_ns_::..~:'Pl;Ï_?Je~~;~a!;;~e-~. :Pll~~~)
~!!~!r.~s. · ~.r:~ .. ::;; :;:--::.· .. ~ ... !, :;.~ !'o~.:-.:;;·) "'::.~~5i~-;r:;; . .:~ ,?L 

~, 'B~·::_çë/plàn dè-l.' Jc1iq~gfa'~pîn{d,ii 0 ~:t~ ,;,;,E: 
.. ) ~.:-··,:·:·.-::.: .. ;:--.;.:~, ~t~ _-;_~:J.:.";.:;y: .:::·,·: •J;.;:, .. ) .. ;,;~.:-::.; : y;·~ 
~ .. l. Il, a. été·mentionné ,précédemment,:à plusieurs 
i ëpèii~,9~ê·; \?~(~~~ · p~~Y?r.~~.c qü~:X~~~~C~.·;~--
ve1oppes globales . de· cr:édit, ou· .èle .g11:i;antie , se!"ait 
:égalem~O:t soÛ;;,_is .dê;or~Ï{i~ '~-... ûii~ p°i:o~êdù:; pié:-

.iJ.ab!e.!:: ~ii: :.~êéi~_fi~;· ~i}~:-.j~~~~;)i~~.--~hl:~ierii~{. 
au plaµ. d1f'dér,o:'ulement·de. la. procédure; unê, cer
.taine ::àiffê~eii~i~ti~;; en -··fo~éti~~-, d~;··'"c1i;~~sJk 
;ci:iti .;o,~i~i\ï·~r{vlici'-' ,·~~;. ~ lôh~l~s" .. a~;:~~édii~ oh-· de --~ g •.. ,. . . .·. ~--P.P,·r· g_ .. -··~ .,. ë--· ...... ~, 

·g~r~ri}Je;~ ~011~.:·ê~i>.ôiêr. :~f -f~ç·Î;>µ ~:au_~l?i, èi~iië: gÛ~ 
~rôJiN~.1t~~it(ma~ï~re~-sü;g~1~e~émêpJ::ëorif p1ê~i, ; ïJ 
·y "a îiëü 'dé rêfo"nir ~deüi lignës, direëttiéês. _,.) ___ , ... 

- . ··-· - ·-··. 
, .. a). Sçmt-. ~oumi.s- à.une_,procédure, de, con~ultation 
:pÎ·é~i~1;~=i~ ··c1ê~btiJa~t d~ ~s~~/gt~1i<l:~~··iiies. ·s.~-
1ôn~~1ës::môdalifés:: .--· réèédèmiiiërit -'r'etèiiuës' ~· àr.-'la .· .... " .· ... ,.; .... , ... ,·P. ,.. ., .. ,.,-, .... , ·-, .... , P ..... . 
·:d_é~!st<>n:·'~dµ_.}~')!lai.'._~9_62;.: ~·ef~t~~:d.irè:~~I!-:-ê!e_ux._: plli-
selj (cf.-·ci;;dessus·:II ·3); .: . ::-:;:: .. : ,~·.:.: ,~·.,,::::.' :,i,, -'~.: )':, 

·.:_-··.:..::..,:coniînê·- dès ·196·2;:-:roctroi d'unë: ga~anJ~e::~#~-
·-···.,.,-·:..~1,,:\,.- J.j 
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lisés dont la culture exige des s~tl!~~m1;fü:J,1;

liers et un sol adéquat, et qui est localisée dans 
certaines régions déterminées. Le problème de la 
main-d'œuvre n'est pas aussi aigu depuis qu'il 
existe des machines à repiquer les plants et d'au
tres à enfiler les feuilles, mais il n'a pas disparu. 

L'opinion publique n'a guère été sensibilisée 
aux problèmes particuliers qui se posent à cette 
culture dans l'Europe des Six, exception faite des 

... ; L j::-::·:.:;l.~:r:.t;:.;: ... :'i".tc~i~J ::·J!·; :::i;:i::::.~ J-··;:::·::~.-; ~;: 
_},>li~~= fü>µr-~~W!!!lt.· l~s::intéi:_çts J~gîti.În~s: qut: Je~9!1J 
yaloir-n·os·,.associés, les -Grecs ·et· les--industries trans-
f~~~;t;iè;s· ~hÎigées -de·é;p;~~;isi~~O:~; ~~prts d~~ 
pays tiers pour certaine~ qualités de tabac. 

Cette énumération suffit pour démontrer que la 
Communauté est, dans le secteur de la production 
tabacole, en face d'un problème d'une rare com
plexité, aggravée par des situations législatives 
nationales fort différentes. 

réactions très fortes de l'Italie au moment de la Le fait que le tabac figurât avec les matières 
négociation du traité d'association avec la Grèce grasses et les fruits et légumes dans la Résolution 
et ,Je la constatation de l'ensemble des fumeurs finale du Conseil de la C. E. E. du 15 décembre 
de voir, dans chacun des Etats membres de la 1964 démontre d'autre part que 1a Communauté 
C. E. E., leur débit de tabac leur proposer un n'a pas oublié ce secteur. Bien au contraire, la 
choix européen de cigarettes, cigarillos et cigares. Direction générale de l' Agriculture de la Commis-

Ceci nous amène à constater dès le départ que sion de la C. E. E. serait en train d'élaborer les 
toute organisation commune dans ce sept~ur . ...ne.-:-:-:-,,.,.,-:dispositjons d'une organisation commune du mar
devra pas seulement tenir compte du facteur pro- ·-chê pour le tabac brut qui ont déjà suscité des 
duction, mais essentiellement du facteur consom- prises de position dans les Etats membres ne dis-
mation, lié à des impératifs de fiscalité, sans ?~· posant pas de monopole de tabac. 

, ... ·\ 
•L "': 

LE PROBLEME DU TABAC BRUT 

95 % des tabacs produits dans la zone du Marché 
commun sont dès maintenant soumis à des régle
mentations de marché sur le plan national, qui 
reposent, en France et en Italie, sur un système 
d'une régie nationale des tabacs et en Grèce sur 
l'activité de l'Office national du tabac. Pour l'es
sentiel, ces réglementations assurent des prix de 
vente et des prix minima. Exception faite de cer
taines aides de l'Etat et des dispositions relatives 
à la transformation, la vente du tabac brut s 'effec
tue par contre en République fédérale d'Allemagne 
et dans le Benelux suivant les règles de l'écon_omie 
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de marché. Il n'y a pas non plus en Allemagne de 
<< ·pool » comme il en existe aux Etats-Unis, dans 
le but de racheter les tabacs qu'il n'est pas possible 
d'écouler à des prix couvrant les coûts de produc
tion. 

L'industrie de transformation du tabac de la 
République fédérale d'Allemagne et celle des pays 
du Benelux envisagent avec inquiétude l'organisa
tion de marché du tabac brut en voie d'~labora
tion: Leur intérêt consiste à pouvoir continuer à 
se procurer dans le monde entier, librement et 
sans charge supplémentaire, les tabacs de qualitè 
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qui jouent un rôle essentiel dans le goût ·de leurs 
mélanges. En valeur, les importations des Etats 
membres de la C. E. E. en tabac américain repré
sentent actuellement 40 % des importations glo
bales. La majeure partie de ce tabac est transfor~ 
mée par l'industrie de fabrication de cigarettes de 
l'Allemagne occidentale, de sorte qu'en cas d'éta
blissement d'une organisation de marché, lè ren
chérissement de ces importations pourrait avoir 
pour effet de rendre inévitables des répercussions 
sur la structure des prix. Une réduction du·prix des 
tabacs bruts en provenance des Etats membres de 
la C. E. E. et des pays associés à la C. E. E., qui 
serait éventuellement rendue possible par la nou
velle organisation de marché, ne saurait guère 
fournir de compensation, étant donné que, pour 
des raisons de mélanges, la possibilité d'utiliser ces 
tabacs reste limitée. 

Les précisions indiquées ci-dessus font déjà ap
paraître toutes les difficultés auxquelles se heurte 
l'organisation commune du marché agricole dans 
le sectem; du tabac. Restons pour l'instant dans 
le domaine de l'étàblissement d'une politique com
mune pour le t~bac brut. Il semble acquis que 
i'on Se' heurtera dans ce domaine à une forte hos
tilité de la République fédérale d'Allemagne à 
l'égard de l'organisation de marché envisagée, 
comme cela ressort d'un memorandum adressé à 
la Commission de la C. E. E. 

Dans ce document, le Gouvernement allemand 
. se félicite des efforts déployés par· 1a Commission 

en vue de parvenir à une réglementation commune 
des marchés du tabac brut de la C. E. E., étant 
·donné que l'existence d'environ 15.000 de ses agri
culteurs est liée à la culture du tabac et que les 
conditions permettant une transformation· des ré
gies des tabacs en France et en Italie ne sauraient 
être réunies que de cette manière. 

Parmi les motifs expliquant son attitude néga
tive, le Gouvernement fédéral mentionne notam
ment le. fait qu'en Allemagne occidental~ les 
mesures d'encouragement ont toujours correspondu 
jusqu'à présent dans une mesure acceptable aux 
bes'o~~ des agriculteurs, sans qu'il eût, pratique
ment été nécessaire d'effectuer de dépensés · à 
caractère administratif. Il est en outre souligné 
que l'industrie de transformation du tabac de la 
République fédérale, de.";~ême que celle des pays 
du Benelux, repose essentiellement sur l'achat de 

. tàbacs provenant de ·pays tiers. 

·C'est ainsi qu'en moyenne, au cours des trois 
dernières années, en Allemagne la production in-

digène n'a permis de couvrir que 10 % de la 
demande. Bien que la part de la production indi
gène en France et en Italie soit sensiblement plus 
importante, ces pays dépendent également plus ou 
moins des importations en provenance des pays 
tiers, de sorte que la part qui revient à la produc
tion indigène dans les industries de transformation 
du tabac de la Communauté peut être estimée à 
environ 35 à 40 % des besoins. 

En raison des goûts des fumeurs, l'industrie de 
transformation du tabac est obligée d'imp:')rter 
certaines variétés et certaines qualités de tabacs 
qu'il n'est pas possible de remplacer. L'extraordi
naire abondance des variétés et des qualités de 
tabacs, les différences d'utilisation, et, dans une 
!large mesure, l'appréciation personnelle du fu. 
meur à l'égard des divers tabacs ont eu pour effet 
qu'aucune cotation de prix pour les types standard 
ne s'est dégagée sur le marché mondial du tabac 
brut. De telles cotations seraient cependant indis
pensables pour pouvoir introduire un système de 

~ prélèvement dans le cas de l'établissement d'une 
organisation commune de marché pour le tabac. 

Une réglementation prévoyant un prélèvement 
pour le tabac entraînerait nécessairement un ren
chérissement du tabac brut. Dans le cas d'articles 
de consommation courante comme le sont les pro
duits de tabac, cet état de choses pourrait avoir 
une incidence peu souhaitable sur les prix et la 
conjoncture. Etant donné les besoins importants 
.en tabacs importés de pays tiers, une réglementa
tion établissant un ·prélèvement provoquerait égale
ment une grave tension dans les relations commer
ciales avec ces pays. Dans la mesure où les tabacs 
importés des pays en voie de développement se 
trouveraient affectés, cette situation serait préju
diciable aux efforts d'aide au développement. 

Les mesures appliquées actuellement par les "di
vers Etats membres en ·faveur des exploitations 
agricoles pratiquant la ·culture du tabac sont orien
tées en fonction de ·la situation particulière de 
cha.que marché national. Il conviendrait de conti
nuer de tenir dûment compte des besoins de l'in
dµstrie du tabac de chacun des Etats membres. 
Cet objectif pourrait être atteint par l'établisse
ment d'une organisation commune de marché sous 
.forme de règles communes en matière de concur
rence. 

Dans son memorandum le Gouvernement fédéral 
renouvelle sa demande tendant à ce que la Com
mission de la C. E. E. prépare t_out d'abord un 
document de travail et l'examine avec les experts. 

~-----------------------------------------, 
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AU SEIN: DE LA C.E.E. 

(ANALYSE ET COMMENTAIRES DES ARTICLES 85 à 94 DU TRAIT~) 

Arved DERINGER 

Avocat à Bonn 

Avec la collaboration de 
André ARMENGAUD, Ingénieur-Conseil en Propriété Indus: Henri MONNERAY, Docteur en Droit, Avocat à la Cour 

trielle, Paris. de Paris. 
Léon DABIN, Professeur à l'Université de Liège. . Renzo MORERA, Avocat .à Rome. 
Dr Dieter ECKERT, Conseiller au Bureau des Cartels de or Claus TESSIN, Avoëat à ·Bonn. 

· l'Allemagne Fédérale à Bonn. or H. W. WERTHEIMER, Conseiller juridique et écono~ 
Charley del MÀRMOL, Professeur à l'Université de Liège. ~ mique à Eindhoven. 
Eugenio MINOLI, Avocat, Professeur à l'Université de Dt Heinrich WEY·ER, Fonctionnaire au Bureau des Cartels 

Modène. de l'Allemagne Fédérale, Berlin. 

[Suite des commentaires du Règlement d'Application n° 17] 

Article 20. - SECRET PROFESSION·NEL 

1 °) Les informations recueillies en application des articles 11, 12, 13 et 14 ne peuvent 
être utilisées qu'aux fins pour lesquelles elles ont été demandées. 

2°) Sans préjudice des dispositions des articles 19 et 21, la Commtssion et les a11torités 
compétentes des Etots membres ainsi que leurs fonctionnaires et autres agents sont tenus de 
ne pas divulguer les informations qu'ils ont recueillies en application du présent règlement 
et qui, de par leur nat1.1re, sont couvertes par le secret professionnel'. 

3°) Les dispoGitions des paragraphes 1 et 2 ne s'opposent pas à la publication de renseigne
ments généraux ou d'études ne comportent pas d'indications individuelles sur les entreprises 
ou associations d'entreprises 

A. - PROHIBITION D'UTILISATION (§ 1). 

1. - Les pouvoirs très étendus relatifs aux demandes de 
renseignements et aux vérifications, tels qu'ils sont formulés 
par les dispositions des art.ides 11 à 14 du règlement n° 17 
nécessitent pour corrélation une ·restriction· du pouvoir des 
autorités quant à l'utilisation des informations recueillies (2*). 
Cette restriction sert tout d'abord à la protection du citoyen 
questionné. Mais, d'une façon générale, elle aboutit à des 
informations qui sont meilleures que celles qu'on obtien
drait sans cette restriction. 

(1 *) Des prescriptions semblables se trouvent dans : 
1) L'art. 47, §§ 2 et 4, et dans l'art. 65, § 2, alinéa 5 du traité 

instituant la CECA. 
Article 47 : 

1<:r ••· 
2° La Haute Autorité est tenue de ne pas divulguer les informa

tions qui, de par leur nature, sont couverte par le secret profes
sionnel, et notamment les renseignements relatifs aux entreprises et 
concernant leurs relations commerciales, ou les éléments de leur prix 
de revient. Sous cette réserve, elle doit publier les données qui ·sont 
susceptibles d'être utiles aux gouvernements ou à tous autres inté
ressés. 
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2,. - La prohibition d'utilisation stipulée. par le § 1 com
prend toutes les informations recueillies en application des 
dispositions légales concernant les demandes de renseigne
ments et les vérifications, dispositions prévues aux articles 
11. à 14, et non seulement les secrets d'affaires et de la corres
pondance. Cette prohibition est valable pour . toutes les 
formes de la procédure, l'observation de la prohibition étant 
obligatoire de la même manière pour la Commission aussi 
bien que pour les autorités compétentes des Etats· membres, 
ce qui ressort! entre autres, de la remarque faite à l'article 13. 

3• ... 
4° Toute violation par la Haute Autorité du ~ecret professionnel 

ayant causé un dommage à une entreprise, pourra faire I'0b1et d'une 
action en indemnité devant la Cour, dans les conditions prévues à 
l'article 40. 

Article 6.5 : 
§ 1°' ... 
§ 2 : 

Les décisions comportant octroi, .renouvellement, modification, 
refus ou révocation d'autorisation, ainsi que leurs. motifs doivent être 
publiés, sans que les limitations édictées par l'article 47, deuxiême 
alinéa, soient applicables en pareil cas . 
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. 3. - La prohibition d'utilisation de rarticle 20 est i>lùs 
étendue que les stipulations en vigueur dans fa République 
Féilérale d'Allemagne (3*); car ces stipulations ne s'oppD" 
sent pas à l'utilisation· des inforinafüms dans une procédure 
pénale ordinaire (Langen, Commentaire relatif au GWB, 
remarque IX relative a_u § 46 GWB ; Junge, dans Commen• 
taire de la Communauté, 2° édition, 1963, remarque 24c rela
tive. au. § 46 GWB). Il résulte du terme « dans le but pour 
lequel elles ont été demandées, > (dans le texte allemand : 

2) Le § 46 alinéas 8 et 9,- le § 47 et le § 71, alinéa 2 de la 
Loi allemande contre les limitations de la Concurrence (GWB) 
§ 46 : 

(8) Sous réserve des rapports de service et de la dénonciation des 
infractions, à l'exception des ~nformations et documents mentionnés 
dans l'alinéa 9 et obtenus par des renseignements conformes à 
l'alinéa 1, chiffres 1 et 3 ou par des mesures conformes à l'alinéa 1, 
chiffre 2, .les nersonnes èmp_loyées· ou chargées. par l'Office de Cartels 
doivent s'abstenir de divulguer ou d'exploiter -les secrets d'affaires 
et d'usines portés à leur connaissance lors des investigations, mêmes 
lorsqu'elles ne· sont· plus un service de l'Office des Cartels. Ceci 
concerne également les personnes qui par )'intermédiaire M rapports 
de service prennent connaissance de faits couverts par le secret 
professionnel. Des résumés concernant les indications de plusieurs 
personnes obligées de donner des renseignements,, résumés dont ne 
ressortent pas les indications des personnes· individuelles ni• direcl 
tement, ni indirectement ne sont pas sujets au secret professionnel ; 
ceci vaut aussi pour les résultats découlant des mesures conformes 
à l'alinéa . 1, chiffre 2. · • 
. (9) Les ·informations et documents· obtenus .par les renseignements 
conformes à l'alinéa 1, chiffres 1 et 3 ou par des mesures conformes 
à l'alinéa 1, chiffre 2 ne doivent pas être utilisés dans une procédure 
d'imposition, y compris une procédure relative à un délit fiscal ou à 
une infraction au contrôle des changes. A cet éga_rd, les prescriptions 
conformes aux § 175,, 179, 188, alinéa 1 et au § 189 du Code 
fiscal du Reich du 22.5.1931 Uournal· officiel du Reich I, p. 161) 
relatifs aux obligations d'assister et de déclarer, aux, offices de 
perception ne sont pas valables. 

§ 47 : 
(1) Celui qui commet une infraction à l'obligation dont .il est 

chargé p;ir le § 46, alinéa 8, sera puni d'une peine ·de prison allant 
jusqu'à six mois et d'une amende ou de l'une de ces sanctions. 

(2) Lorsque l'auteur agit poûr des rémunérations, ou dans l'inten, 
tion de se procurer ou de procurer à un tiers un avantage ou bien 
de causer préjudice à quelqu'un, la peine peut aller jusqu'à deux 
ans d'emprisonnement. En plus de' cela, une amende peut être 
infligée. 

(3) Les réglementations stipulées dans les alinéas 1 et 2 ne sont 
valables que dans la mesure où d'autres réglementations ne menacent 
pas d'une peine plus lourde; 
· (4) Dans le cas d'un délit relatif à l'alinéa 1, la poursuite pénale 
n'est déclenchée que sur· demande de. la· personne lésée, 

§ 71 : 

(2) La 'consultation ou communication des dossiers préliminaires, 
et annexes, des expertises et des· renseignements n'est recevable qu'avec 
l'accord des autorités· auxquelles, appartiennent les dossiers ou qui 
ont recueilli -les - renseignements. L'Office compétent en matière de 
cartels doit refuser l'accord -pour la communication ou consultation 
des documents qui lui appartiennent, dans la mesure où cela est 
riécessa:ire pour des raisons importantes et en particulier afin de ne 
pas divulguer des secrets d'affaires, d'usines ou de fabrication. 
Lorsque la consultation ou la communication est refusée ou irréce. 
vable les documents ne peuvent être pris en considération dans la 
décisÎon que dans la mesure où leur contenu a été publié. 
3) Art. 53 de /'Ordonnance française N° 45-1484 du 30.6.1945 et 

art. 19 du Décret n• 54-97 du 27.1.1954 dans la rédaction du 
Décret n• 59-1004 du 17.8.1959 : 

Article 53 : 
Sous peine des sanctions visées à l'article 378 du code pénal, 

les agents visés à l'article 6, les experts visés aux articles 17 et 18 
sont tenus au secret professionnel, sauf à l'égard du ministre des 
Affaires 6conomiques, du ministre des Finances et du ministre 
responsable tel qu'il · est dHini à l'article l"' de l'ordonnance 
n• 45-1483' du 30.6.1945 relative aux prix. 

« dans le but pouràuivi par la demande de renseignements ou 
par la vérification ») que l'utilisation des informations, sous 
réserve des exceptions mentionnées à l'article 3, n'est possi
bles qu'aux fins qui ont été 'indiquées dans les demandes 
de renseignements, dans les ordres de vérification ou dans les 
décisions de. la Commission. Par conséquent, la Commission 
doit soigneusement motiver ses· demandes de renseignements 
et de vérifications ainsi que ses décisions. · 

Artide 19 
Les travaux de la Commission ont un caractère secret qui oblige 

à la discrétion professionnelle toute personne appelée à y participer. 

4) Articles 42 et 43, § 2 de la Loi néerlandaise du 28.6.1956 : 
Artide 42 : 

1) Toutes les personnes qui participent ou participaient à 
l'application de cette loi sont tenues à garder secrets tous les ren
seignements qu'elles ont recueillis en cette qualité dans la mesure 
où, en cette qualité, elles ne sont pas autorisées ou obligées à les 
communiquer. . 
. 2) Celui qui. de propos délibéré divulgue un secret quelconque 

qu'il est tenu de garder en vertu du § 1, sera puni d'une peine de 
prison d'une durée maximale d'un an ou d'une amende d'un montant 
pouvant atteindre 6.000 florins. 

3) Celui qui par négligence divulgue un secret quelconque qu'il 
est tenu de garder en vertu du § 1, sera puni d'une peine de prison 
d'une durée maximale de trois mois ou d'une amende d'un montant 
pouvant atteindre 600 florins. 

4) Les agissements punissables en application de cet article sont 
des délits. · 

5) Lorsque l'un de ces agissements est dirigé contre une personne 
déterminée, la poursuite pénale ne sera entreprise que sur demande 
de cette personne. 

Article 43 : 
2) Ce rapport contient des indications relatives à l'objet et aux 

secteurs auxquels se rapportent les règles de concurrence notifiées 
conformes à l'art. 2. Les indicàtions concernant des entreprisës 
déterminées ne doivent pas être données de telle .sorte qu'il en résulte 
ou puisse en être déduite la connaissance des entreprises faisant 
l'objet de ces indications. Sont à omettre des indications dont la 
publication, selon le jugement de nos Ministres, porterait inutile
ment préjudice aux intérêts d'affaires honnêtes. 

(2*) Des interdictions d'utilisation de cette nature se retrouvent 
dans de nombreuses lois. Voir par ex. au sujet du droit belge, l'énu
mération donnée en relation avec l'article· 458 du code pénal dans la 
collection Codes Br1111/an1, 30• édition, tome Il, droit pénal. 

(3*) Par ex. § 46, alinéa 9 GWB et § 5 du règlement du 13.7. 
1923 concernant l'obligation de donner des renseignements - voir à 
ce sujet T homa, droit administratif concernant les renseignements et 
les vérifications ,des entreprises,. p. 36 et suivantes. 

(4*) Van Hecke0S11e1ens, Journal des Tribunaux 62, 361, 367 en 
se référant à Woh/fahrl dans Wohlfahrt-Everling-Glaesner-Spring, 
remarque 9 relative à l'art. 213 du Traité. 

(5*) Quant au Parlement, voit Lietzmann, Wuw· 57, pages 368 
et suivantes, relatives aux questions. soulevées par le· rapport du 
député Pohe.c et èoncernant les pages de la C.E.C.A. ; de plus ; 
van Hecke-Suelens, sus-mentionné, ouvrage, et citations données dans 
les annotations 64 et 65 de cet ouvrage. 

(6*) Article 11 : 
Sur le territoire de chacun des Etats-membres et quelle que s01t 

leur nationalité, les fonctionnaires et agents de la Communauté vis~s 
à l'article 212 du Traité : 

a) jouissent, sous réserve des dispositions des articles 179 et 215 
du Traité, de l'immunité de juridiction pour les actes accomplis par 
eux en leur qualité officielle, y compris leurs paroles et écri~ ; 
ils continueront à bénéficier de cette immunité après la cessation 
de Jeurs fonctions ; 

(7*) Voir pour les détails : Wohlfahrt, remarques 8 à 11 rela
tives à l'article 215 ; quant à la responsabilité administrative dans 
le cadre du Traité instituant la C.E.C.A. ; voir l'étude détaillée de 
Much, Francfort:sur-le-Main, 1952. 
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commun intégral pour tous les produits agricole~ impor
tants. 

-En ce qui concerne le financement commun intégral, le 
principe de la solidarité des Etats membres posé par le 
Conseil dons sa décision du 15 décembre 1964 ex·ige qu'au 
moins aussi la responsabilité financière de la Communauté 
pour les secteurs des fruits et légumes ainsi que du blé 
dur soit fixée en même temps que la décision relative au 
financement dans le cas des produits laitiers et de la viande 
de bœuf et de veau. 

Cependant, pour que l'évolution de la Communauté soit 
équilibrée, l'élimination des barrières opposées aux échan
ges intracommunautaires ne peut rester limitée aux prélè
vements relatifs aux produits agricoles. Les droits de douane 
sur les produits agricoles ainsi que ceux qui frappent les 
produits industriels doivent également être éliminés à comp
ter du l" juillet 1967. La Commission a donc proposé que 
les droits de douane intracommunautaire soient supprimés 
à compter du 1er juillet 1967 et que le tarif extérieur com
mun soit appliqué à tous les produits industriels et agricoles 
à partir de juillet 1967. Les restrictions quantitatives aux 
échanges intracommunautaires seraient également interdites 
à partir de la même date. · 

Si cependant à compter du 1er juillet 1967 il n'est plus 
perçu de prélèvements et de droits de douane dons le com
merce entre les Etats membres pour les principaux produits 
agricoles, et si les droits de douane intracommunautaires 
sur les produits industriels sont également supprimés, le 
lieu de perception des prélèvements et des droits de douane, 
correspondra de moins en moins avec le lieu auquel les 
marchandises importées sont consommées. Ces recettes ne 
pourront donc plus guère être portées au crédit de l'Etat 
membre dons lequel est situé le lieu de perception, d'au~ 
tant plus que cet Etat tirera déjà un profit du développe
ment des services qu'implique son rôle de pays de transit. 

La Commission propose que, en raison du degré d'inté
gration du marché qui sera àtteint le 1er juillet 1967, à 
partir de cette dote les recettes provenant des prélèvements 
et des droits de douane perçus à l'importation de marchan
dises en provenance de pays tiers reviennent à la Commu
no1,1té en tant que recettes propres. 

· Il est cependant nécessaire d'accomplir progressivement 
le possoge du versement par les Etats membres de contri
butions ou budget de la Communauté ou stade de recettes 
propres à la Communauté. Cette progressivité doit s'appli
quer: 

a) à la totalité des prélèvements et droits de douane reve-
nant à la Co,;,munouté ; · -

b) à la charge relative grevant les divers Etats membres. 
l?armi les diverses méthodes pouvont être utilisées pour 

l'application d'une telle progressivité, la Commission pro
pose que la part de la contribution que les divers Etats 
membres sont tenus d'apporter ou budget de la Commu
nauté pour l'exiercice 1967 conformément aux clés fixées 
dans le Traité et dons des décisions du Conseil relatives ou 
F.E.0.G.A. est mise en regard de la part. que l'on obtien
drait si ou cours de la même année toutes les recettes 
provenant de prélèvements et de droits de douane perçus 
revenaient à la Communauté.· 

Au cours du premier semestre· 1967, les clés fixées pour 
les contributions financières seront encore en vigueur. Au 
cours du deuxième semestre 1967 seront versés· à la Com
munauté les· prélèvements et la po·rt des recettes provenant· 
de droits de douane qui est··nécessoiré pour couvrir la con-

tribution. que les divers Etats membres seraient tenus .le 
fournir. Dans cette période une partie des droits de doua~e 
reste encore disponible aux Etats membres ; cette partie 
constitue un pourcentage, variable d'un pays à l'autre, 8e 
la totalité des perceptions en prélèvements et droits Se 
douane pendant le deuxième semestre dans choque Et~t 
membre. . · 1 

Dans la période 1968- 1971 ce pourcentage des perceP.
tions totales qui restent à la disposition des Etats membrls 
est réduit à concurrence d'un cinquième par on, de serre 
qu'à partir de 1972 la totalité de perceptions revient Là 
la Communauté. ~ 

En ce qui concerne le financement des restitutions à 
l'exportation, compte tenu du fait que la réalisation di 
marché unique implique une politique agricole communau'!. 
taire on a prévu que, outre les recettes, les dépensJ 
également s'inscrivent, au moins pour les exportations réa! 
lisées en fonction d'arrangements internationaux, dans u~ 
cadre communautaire. 1 

En ce qui concerne les contributions du Fonds européen 
d'orientation et de gc;irontie agricole aux dépenses éligible! 
engagées par les Etats membres pour des interventions su~ 
des marchés et des restitutions à l'exportation, le finoncel 
ment commun devrait se rapprocher progressivement du 
stade du marché unique d'une manière telle que le F.E.0.G.A. 
supporte en 1965/ 66 quatre sixièmes et en 1966/ 67 cinq 
sixièmes des dépenses éligibles. 

Lo Commission considère que les . dispositions relatives 
ou financement de la politique agricole commune dons le 
régime du marché unique et les dispositions sur les res
sources propres de la Communauté devront entrer en vigueu~ 
simultanément de manière à être applicables à partir du 
1er juillet 1967. 

Lo mise en œuvre de ces dispositions conduira, à partir 
· de 1967 à . une situation sensiblement différente de celle 
que la Communauté connaît depuis sa création, ou l'essen
tiel de ses ressources est constitué par des contributions 
des 'Etats membres. 

Une telle transformation rend nécessaire de l'avis de la 
Commission de réexaminer la procédure d'approbation du 
budget prévue par l'ortice 203, notamment, dons le sens 
d'un accroissement des prérogatives budgétaires du Parle
ment européen. Un tel accroissement paraît en effet indis
pensable pour assurer ou niveau européen un contrôle par
lementaire suffisant sur les sommes importo'ntes provenant 
des ressources propres dont l'utilisation va échopper doré
navant au contrôle des parlements nationaux. 

Aussi la ·commission a-t-elle estimé que, pour le bon 
équilibre de ses propositions, elle devait, saisir en même 
temps le Conseil des amendements qu'il y aurait lieu 
d'apporter ou Traité : outre les modifications de l'article 
203 (procédure budgétaire) la Commission a estimé oppor
tun de prévoir également pour l'avenir une modification de 
l'article 20 l puisqu'il lui semble logique qu'à l'accroisse
ment des pouvoirs de contrôle budgétaire correspond un 
accroissement des pouvoirs en matière d'établissement des 
ressources communautaires. 

En· ce· qui concerne ce dernier point, la proposition de 
la Commission ne prévoit ou stade actuel qu'un renforce
ment limité dès pouvoirs du Parlement. Par contre, quand 
l!f. Parlement sera· élu au suffrage universel direct, confor
mément à· l'article 138 .. du Traité, la compétence pour 
i'institutlon de recettes propres de la Communauté qui 
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reste actuellement entre les mains des Etats membres devrait 
passer intégralement à la Communauté. 

En ce qui concerne l'article 203, la proposition de la 
Commission s'est efforcée d'établir un système équilibré 
de compétences du Parlement, du Conseil et de la Commis
sion. C'est ainsi que les modifications apportées par le 
Parlement au projet de budget établi par le Conseil seront 
réputées approuvées, à moins que le Conseil, dans un 
délai de 20 jours ne les amende à une assez forte majorité. 

Si cependant le Conseil et lo Commission sont d'accord 
sur un changement de la proposition du Parlement, celui-ci 
peut être approuvé à une majorité moins forte. 

Ce nouveau régime budgétaire représenterait comme 
celui proposé par l'article 201; une étape vers l'octroi d'un 
pouvoir budgétaire complet pu Parlement européen, progrès 
qui devrait intervenir lorsque le Parlement sera élu au 
suffrage universel. direct. 

,Les modifications proposées par la Commission comportent 
également la suppression de la pondération spéciale pour 
les décisions relatives aux crédits du Fonds soc.ici européen 
qui figure au paragraphe 5 de l'article 203. Il est apparu 
en effet à la Commission que l'instauration du système des 
ressources propres, qui couvriraient également les dépenses 
du Fonds social européen, ôte sa justification à une telle 
pondération spéciale. 

AUTRES QUESTIONS AGRICO~ES 

PRIX DES C-EREALES ET DU RIZ 
POUR LA PROCHAINE CAMPAGNE 

La Commission a présenté au ca'nseil deux projets de 
réglement concernant les mesures à appliquer dons le 
domaine des pri,c pour les céréales et pour le riz pour 
la campagne 1965/66. 

1) Prix des céréales lé niveau d'odaptotion des prix 
et le rythme d'adaptation nécessaire pour atteindre le niveau 
commun des prix serait laissé à l'appréciation des Etats 
membres. Lo reconduction des fourchettes de prix des céréa
les 1964 / 65 polir la compagne 1965 / 66 débutant le 1., 
juillet est proposée par la Commission. 

2) Prix du riz : en ce qui concerne les mesures qui 
doivent être appliquées do~s le domaine des prix par les 
Etats membres producteurs, tenant compte de la proposi
tion de la Commission relative aux prix des céréales pour 
la compagne 1965/66, prévoyant la reconduction des limi
tes de prix indicatifs fixfées dons ce domaine pour la com
pagne précédente, il est proposé de ne pas modifier non 
plus les limites des prix indicatifs du riz. 

En ce qui concerne le prix de seuil commun du riz dons 
les Etats membres non producteurs, l'écart de 3,53 u.c./ 
100 ,kg, entre le prix de seuil actuel applicable en Italie 
et le prix de seuil des :Etats membres non producteurs devrait 
être, sur les bases actuelles, réduit jusqu'à 1967 en trois 
compagnes, par tronches de 1, 17 uc. 

Il s'ensuit que, pour la compagne 1965/66 débutant le 
1er septembre, 1~ prix de seuil ,proposé pour les Etats mem
brés non producteurs s'élève à 15,37 uc/ 100 kg arrondi 
à 15,40 uc. ' 

. I 
Pour, les prix de seuil des brisures, la Commission a 

proposé le maintien des prix actuels. 

MILDIOU DU TABAC .. 

Lo Commission est convenue de retirer sa propositiori 
de 'directive du Conseil concernant la lutte contre le mil
diou du tabac transmise ou Conseil le 3 août 1961. 

En effet, après s'être efforcé ou cours du premier semes
tre de l'année 1962 de se mettre d'accord sur cette direc
tive, et notamment sur la base juridique qu'il convient de 
lui donner, le Conseil n'a plus examiné cette proposition 
depuis cette période. 

Or, la Commission constate que cette proposition est de
venue sons objet pour la raison que la lutte contre le mil
diou du tabac a été organisée entre-temps de manière 
satisfaisante dons les Etats membres. En conséquence, la 
nécessité de créer rapidement des dispositions communau
taires qui existait en 1961, a disparu. 

PROTECTION DES VEGETAUX 

Une proposition de directive du Conseil concernant les 
dispositions contre l'introduction dons les Etats membres 
d'organismes nuisibles aux végétaux a été élaborée par la 
Commission et transmise ou Conseil par lettre en dote du 
31 mors 1965. 

Une des mesures fondamentales faisant l'objet du pro
jet de directive consiste à dresser l'inventaire des organismes 
nuisibles dont l'introduction dons les 'Etats membres, et par 
conséquent sur le territoire de la Communauté, doit être 
empêchée par tous les moyens. 

A cette occasion, comme dons d'autres cos, il est large
ment tenu compte des recommandations de l'Orgonisation 
Européenne et Méditèrranéenne pour la Protection des 
Plantes. En outre, sont regroupés dans une liste les orgo~ 
nismes nuisibles dont l'introduction, pour le moins par 
l'intermédiaire de certains végétaux ou produits végétaux, 
doit être exclue. Cette liste est reprise dans des annexes 
qui énumèrent en outre les organismes nuisibles qui cons
tituent un danger seulement pour certains Etats membres 
de sorte qu'il devrait incomber à ces Etats de prendre eux~ 
mêmes les mesures néêessaires. 

Pour les mesures de protection phytosanitaire dans les 
échanges intra-communautaires, la Commission estime que 
les Etats membres doivent supprimer progressivement les 
contrôles systématiques à l'introduction sur leur territoire 
dans le cadre de ces échanges. · 

Etant donné que cela n'est pas réalisable du jour au 
lendemain et qu'il convient de créer d'abord ùn climat de 
confiance réciproque, le projet (article 15, paragraphe pre
mier), prévoit que cette suppression graduelle ne devra 
intervenir au plus tard que deux ans après la transposition 
de la directive dans la législation nationale. Même après ce 
délai il devra être permis de procéder à des contrôles phyto
sanitaires par sondage en vue d'assurer le fonctionnement 
du système communautaire. 

. HARMONISATION DES TAXES 
S~R LE CHIFFRE D'AFFAIRES 

' Le 14 avril 1965 la Commission a soumis au Cansèil le 
projet d'une deuxième directive en matière de taxe sur lé 
chiffre, d'affaires, Cette directive avait été précédée d'une 
première directive concernant l'harmonisation des taxes sut 
le chiffre d'affaires, transmise par la Commission au Con• 
seil en juin 1964. La première directive, qui concerné la 
substitution aux différents systèmes de taxe sur le chiffre 
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des aux\ enfants des mineurs. 
envoie ·pas à la personne qui pourvoit, dans le pays d'ori-
gine, à l'entretien des enfants. L'ensemble de ces mesures, qui intéresseront environ 

4.200 travailleurs; comporterait une dépense globale · de 

MESURES ·EN FAVEUR DES TRAVAILLEURS ITALIENS 
TOUCHES PAR LES MESURES D'ASSAINISSEMENT 

!DE L'INDUST,RIE ,OU SOUFRE . 

La Commission a transmis au Conseil trois propositions 
relatives aux mesures particulières de càroctère social à 
adopter en faveur des travailleurs italiens touchés par les 
mesures d'assainissement de l'industrie du soufre. 

Ces propositions constituent le chapitre social d'un vaste 
programme d'assainissement de l'industrie italienne du 
soufre. 

La 1>remière proposition de la _Commission prévoit un 

plus de 7 milliards de· lires et la Communauté devra inter
venir dans ces opérations à raison de 50 % . 

C'est la première fois que la Commu11auté participe direc
tement au financement d'un programme d'assail')is_sement 
relatif à .l'ensemble d'un secteur de production connaissant 
une crise structurelle. Èn outre;· comme le problème de 
l'industrie . italienne du soufré intéresse le Midi. de l'Italie 
~t en particulier la région· sicilienne; cette action constitue 
également la première ir.tervention concrète de la Commu
nauté en vue d'une· politique de développement régional 
permettant notamment dé réduire le retard de certaines 
régions défavorisées. · 

II. - LA C.E.E. LES PAYS ASSOCIÉS ET LES PAYS TIERS 
. ' 

Accord mondial céréales 
Lo éommission, dons une communication qu'elle a fait 

ou Coriseil au courant du rriois d'avril, propose un « Ar
rongement général « céréales » pour les négociations 
commerciales multilatérales qui se déroulent dans le ca
dre du G.A.T.T. et dénommées « Kennedy round ». 

Cet Arrangement Général « Céréales » doit permettre : 
- la réalisation de l'équilibre entre l'offre et la de

mande globales ; 
- l'établissement de prix sur le marché mondial à des 

niveaux équitables et rémunérateurs ainsi que leur sta
pilisotion ; 
~ la. création de conditions acceptables d'accès aux 

marchés mondiaux pour les céréales à l'effet de promou
voir un développement et une expansion significatifs des 
échanges internationaux ; 

- l'octroi d'avantages particuliers aux pays importa
teurs ou exportateurs à faible revenu. 

La réalisation des objecti~ de !'Arrangement Général 
implique des engagements portant sur les politiques cé
réalières nationales et des dispositions nouvelles en ma
tière d'échanges internationaux. 

Dons la proposi tien de· la C.ommission, le niveau du prix 
international de référence, à savoir le prix applicable aux 
opérations commerciales internationales fera. l'objet d'un 
certain relèvement par rapport aux prix pratiqués actuel
iement sur I.e marché mondial. Ce relèvement devrait per-, 
mettre une normalisation des conditions de çommerciali-

sation sans pour autant comporter un stimulant à la sur
productio,:i. 

En outre châque Partie à !'Arrangement Général devrait 
consolider, sur la base d'éléments définis, le montant de 
soutien de choque céréale ou produit transformé des cé
réales pour une période triennale., Lo consolidation du 
montant de soutien constituerait une base d'engagement 
identique pour toutes -les Parties à !'Arrangement .. 

En ce qui concerne les· excédents, la proposition de la 
Commission prévoit''que leur ·volume sera établi par voie 
de r,égociation pour chacun des pays participants. Dans 
l'esprit de,. la Commission; ce· volume sera· inférieur aux 
excédents au sens courant, à savoir quantités ne pouvant~ 
êfre écoulées selon des conditions commerciales normales .. 
En effet, les excédents ainsi déterminés ne comportent 
pas les stocks de report couvrant - outre les ·quantités 
moyennes consommées et exportées commercialement -
les ,besoins. supplémentaires prévisibles ainsi que, le cas 
échéant, des quantités couramment exportées à des con
ditions non commerciales. 
· En ce qui concerne le traitement des· excédents ·ainsi 
défini, la Commission prévoit un financement en ·commun 
de leur stockage dans la limite d'un plafond à fixer éga
lement par voie de négociation. Les contributions à ce 
système de financement commun seraient déterminées se
lon une clef de· répartition fondée sur la part des pays 
participants. dqns lc;i production et les échanges mondiaux 
de çéréales. . .~. 
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en vigueur des prescriptions relatives à la coàrdina·tion des 
r~glementotions' concernant l'accès aux activftés en cause 
et I' e~ercice de celles-ci. · 

Ces mesures précisent, notamment, dans quelles condi
tions l'exercic~ effectif des activités visées par le· projet 
de directive est reconnu comme preuve suffisante des 
co~naissances et aptitudes requises dons l'Etat membre où,. 
l'accès à des professions et leur exercice est subordonnée 
à la possession de connoiss:mce et d'aptitudes générales. 

3) _ Une autre proposition concerne la réalisation de la 
liberté d'établissement et de la libre prestation des services 
pour les activités non salariées relevant des industries ali
mentoi.res et de la fabrication de boissons. 

4) Une proposition de directive fixe les modalités de 
réalisation de la liberté d'établissement et de prestation 
des services dans les activités forestières non salariées. 

ETABLISSEMENT D'UNE LISTE COMMUNE 
DE LIBERATION :DES IMPORTATIONS DANS LA C.E.E. 

A L'EGARD ,DES PAYS TIERS 

Par lettre du 14 avril, la Commission a remis ou Conseil, 
en application de l'article 111 du Traité et conformément 
à la décision du Conseil en dote du 25 septembre 1962 
relative à un programme d'action en matière de politique 
commerciale commune, une proposition de règlement por
tant établissement d'une liste commune de libération des 
importations dons la C.E.E. à l'égard des pays tiers: 

Lo Commission pense que l'évolution de la politique de 
libération des Etats membres a créé progressivement les 
conditions susceptibles de permettre la mise en œuvre, dès 
à. présent, d'une action commune en matière de politique 
commerciale qui pourrait débute·r par l'établissement d'une 
liste ~ommune de libération des importations à l'égard des 
pays G.A.T.T. 

Au stade actuel, les listes de libération des Etats membres 
à l'égard des pays G.A.T.T. sont largement upiformisées : 
en effet, sur les 1.097 positions du tarif douanier commun, 
810 positions sont · entièremènt libérées dans les quatre 
zones douanières de la Communaùté vis-à-vis des pays 
membres du G.A.T.T. 

Parmi les positions tarifaires qui ne sont pas entière
ment libérées, la plupart sont soit totalement libérées dons 
tous les Etats membres, deux seulement sont totalement 
contingentéés dons tous les Etats membres. 
' De l'avis de la Commission il est donc possible de cons
tater que l'uniformisation des listes de libération des Etats 
membre est suffisante pour justifier l'établissement 'd'une 
liste commune de lil:>érotion, qui pourrait être établie en 
reprenant exclusivement les positions entières du tarif 
douanier commun qui sont libérées dans tous les ,Etats mem
bres à l'égard de tous les pays du G.A.T.T., à l'exception 

b . . . 1 . - 1 t d mem res qui maintiennent encore e contingentemen es 
importations sur certains produits. 1 -
· L'établissement graduel des organisations communes de. 

marchés entraînera la suppression de restrictions lèiuanti
tatives existant dans le secteur agricole. Mois l'élargisse
ment et l'uniformisation des listes de libération d~s Etats 
membres exigent surtout que des progrès soient lréolisés 
dons la mise en œuvre progressive d'·une politique com
merciale commune à l'égard de certains pays à !!as prix 
de revient ainsi qu'en général les pays en voie d! déve-
loppement. 1 

Lo liste commune de libérotipn devra être élargie pro
gressivement de telle sorte que la Communauté lréolise 
l'objectif du, Traité consistant à libérer les lmpoijtations 
à un niveau aussi élevé que possible. Lo Commission 'sou
mettra, des propositions au Conseil à cet effet. Par ~contre, 
ou cos où le maintien de restrictions quantitatives, serait 
justifié et indispensable, il faudra fixer, au plus tara à la 
fin de la période de transition, des contingents d'i11 

orta
tion pour l'ensemble de la Communoùté. 

AFFRANCHISSEMENT DES LETTRES 
ET CARTES POST A:LES 

Lo Commission a soumis au Conseil une première pro
position de directive en vue de l'harmonisation de la tlégis
lation des postes et télécommunications. li s'agit 'd'une 
proposition d'alignement des réglementations des Etats mem.: 
bres concernant les taxes d'affranchissement des ~ttres 
jusqu'à 20 g et des cartes postales. La directive al pour 
but l'application d'un véritable tarif uniforme dans la Com
munauté à compter du l er janvier 1968 au plus tard! Les 
taxes exprimées en francs or devraient s'établir à 18 lenti
mes or pour les lettres jusqu'à 20 g et· à 13 centim~s or 
pour les cartes postales. Elles seraient converties en '1ion
nai~ _nationale. co":pte tenu de l'arrondi_ssement à l'~nité 
supeneure ou inférieure en usage dons les administrations 
nationales. 1 

Cette, mesure affectera 80 % des- envois de correspon
dance (lettres et cartes postales) dans la Communauté. Âussi 
la proposition de la Commission, qui s'appuie sur l'article 
l 00 du Traité, constitue-t-elle un pas important su1r la 
voie de tarifs postaux uniformes. 1 

_ de la Tchécoslovaquie.--~--- ___ . _ 

'Les ta>c!es d'affranchissement dans toùs 'les Etats mem
bres étant avant tout calculées sur la base des &iûts 
d'exploitation des administrations postales, il a fallu -~ré
voir une méthode tenant compte des modifications ldes 
coûts d'exploitation, et donc en particulier des fluctua
tions des frais de personnel. C'est pourquoi .on a p~vu 
la possibilité d'adopter les taxes dès que la fluctuafion 
excède 15 % du niveau des coûts d'exploitation. Le Con\eil 
doit statuer à la majorité qualifiée sur proposition de la 
Commission sur l'adaptation voulue. 
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